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Toxostome 
Parachondrostoma toxostoma (Vallot, 1837)

Code Natura 2000 : 1126

Classification

Ostéichtyen, Ordre des Cypriniformes, Famille des Cyprinidés. 

Description de l’espèce

Le Toxostome présente un corps fuselé, de 15 à 25  cm de long 

(maximum 30  cm) pour un poids compris entre 50  et 350  g. Il 

ressemble au Hotu (Chondrostoma nasus) avec lequel il peut 

s’hybrider.

La tête conique est terminée par un museau court et une petite 

bouche infère, arquée en fer à cheval et bordée de petites lèvres 

cornées. Les nageoires dorsales et anales sont à bases subégales. 

La nageoire dorsale comporte 11 rayons, l’anale en a 12. La nageoire 

caudale est échancrée.

Le corps est vert-olive, les flancs clairs à reflets argentés avec une 

bande sombre qui ressort particulièrement en période de frai. 

Les nageoires dorsale et caudale sont grises. Les pectorales, les 

pelviennes et l’anale sont jaunâtres. 

Il ne semble pas y avoir de dimorphisme sexuel.

Caractères biologiques

Le Toxostome est une espèce de rivièreaux mœurs diurnes et 

grégaires, circulant entre deux eaux, en bancs assez nombreux 

d’individus de même taille. Ils sont assez farouches.

La nuit, les bancs sont dissociés et les poissons demeurent inactifs 

dans des anfractuosités du fond.

Il peut remonter les rivières en bandes ou bien avoir un 

comportement plus sédentaire. En période de frai, il remonte le 

cours des fleuves et des rivières.

La maturité sexuelle est atteinte à 3-4  ans. La reproduction se 

déroule de mars à mai de façon générale et dure jusqu’en juin. Les 

géniteurs prêts à frayer recherchent, dans les petits affluents, des 

zones à fort courant, bien oxygénées et à substrat grossier. 

Les œufs y sont déposés en eau très peu profonde. Au moment de la 

ponte, la température de l’eau est de 11 à 13 °C. Les œufs incubent 

environ 8 jours à 15 °.

Le Toxostome se nourrit de diatomées du périphyton, d’algues 

filamenteuses (Naia sp.), auxquelles s’ajoutent de petits invertébrés 

aquatiques (petits crustacés et mollusques) et du frai de poisson.

La durée de vie est de 9-10 ans.

Caractères écologiques

C’est une espèce rhéophile vivant généralement dans la zone à 

Ombre ou à Barbeau (rivières d’eau claire et courante, à fond de 

galets ou de graviers, et bien oxygénée).

Le Toxostome fréquente plus rarement les lacs. S’il peut séjourner 

en eau calme, il se reproduit toutefois en eau courante.

Répartition géographique

Le Toxostome est une espèce endémique française. Il est natif du 

Sud-Ouest (bassins de l’Adour et du système Garonne-Dordogne), 

des cours d’eau méditerranéens et du bassin du Rhône. Il a colonisé 

les parties amont des bassins de la Loire et de la Seine grâce aux 

canaux de liaison. 

Répartition du Toxostome en Europe (source : Kottelat & Freyhof, 2007)  

(Hachure violet clair : introduit)

Répartition du Toxostome en France (source : Keith & al., 2011)

 

En Aquitaine et en Midi-Pyrénées, c’est une espèce assez rare 

bien que présente dans de nombreux cours d’eau.

Au sein de l’aire d’études des projets, le Toxostome est présent 

dans les sites Natura 2000 suivants recoupés par les projets :

�� Site Natura 2000 FR7200700 « La Garonne »  : présence 

avérée de cette espèce qui fréquente les bancs de galets en 

bordure du chenal principal avec des courant rapides.

�� Site Natura 2000 FR7301822 «  Garonne, Ariège, Hers, 

Salat, Pique et Neste  »  : l’espèce est signalée sur l’amont 

du site entre Carbonne et Grenade. Elle a par ailleurs 

été contactée sur l’Hers et sur la Gimone, affluents de 

la Garonne (données ONEMA 2008 et 2009). Enfin, elle 

fréquente potentiellement la Garonne jusqu’à la limite aval 

du site,

Sur les autres sites traversés mentionnant l’espèce dans les FSD, et 

malgré des investigations, elles n’ont pas révélées la présence de 

cette espèce sur de nombreux sites où l’espèce peut être considérée 

comme très rare, voire absente dans les cas où les cours d’eau se 

trouve sous l’influence des marées et ne sont pas favorables à cette 

espèce.
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Répartition du Toxostome dans les sites Natura 2000 (source : INPN, 2012)

Site Natura 2000 : SIC
 A : Site remarquable

 B : Site très important

 C : site important 

 D : présence 

 - : non évalué 

Statuts de l’espèce

Statut mondial

« Vulnérable » (en déclin ; Liste Rouge UICN, 2010).

Statut européen

Annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore n° 92/43/CEE 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et de la flore sauvages (21 mai 1992 modifiée par 

la directive 97/62/CEE).

Annexe III de la Convention relative à la conservation de la 

vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne).

 «  Vulnérable  » (Liste Rouge – UICN, Freyhof, J. & Brooks, 

E. 2011).

Statut national

« Quasi menacé » (Liste Rouge UICN France et al., 2009).

Statut régional

Aquitaine  : espèce déterminante ZNIEFF (CSRPN Aquitaine, 

2007).

Midi-Pyrénées  : espèce déterminante ZNIEFF avec plus de 

5 individus (CSRPN, 2011).

État des populations et menaces

Le Toxostome est considéré comme autochtone dans le Sud de 

la France. Le Toxostome serait passé du bassin du Rhône à ceux de 

la Loire et de la Seine récemment, à la faveur de canaux de liaison. 

Dans son aire originelle, la population de Toxostome connaît un 

déclin notable (> 30  % en 10  ans). Il a notamment disparu d’une 

bonne partie de ses stations dans le bassin du Rhône, en particulier 

celles situées dans le cours moyen des rivières. 

Le Toxostome souffre de la compétition avec le Hotu (introduit dans 

le bassin du Rhône). Il ne semble subsister que lorsque les barrages 

empêchent la colonisation des parties supérieures des cours d’eau 

par le Hotu. Outre la compétition, l’hybridation avec le Hotu menace 

également cette espèce. L’introduction du Hotu dans les régions où 

il était absent (Sud-Ouest) pourrait donc avoir des conséquences 

sérieuses sur les populations de Toxostome.

Les lâchers de barrages hydroélectriques déstabilisent les 

substrats sur lesquels les œufs en phase d’incubation adhèrent 

et les exploitations de granulats, pour les mêmes raisons, sont 

défavorables à l’espèce. La dégradation des milieux aquatiques, 

notamment la disparition des frayères et les barrages constituent 

donc une autre importante source de déclin pour le Toxostome.
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Chabot 
Cottus sp. - (Linnaeus, 1758 ; Freyhof et al., 2005)

Code Natura 2000 : 1163

Classification

Ostéichtyen, Ordre des Scorpaéniformes, Famille des Cottidés.

 

Nota : la systématique des Chabots a été revue récemment par 
Freyhof & al. (2005) et l’ancienne espèce linnéenne Cottus 
gobio comprend en réalité plusieurs taxons, dont le Chabot de 
l’Adour (Cottus aturi), présent sur le bassin de l’Adour et de 
nombreuses interrogations sur l’espèce précise sur le bassin 
de la Garonne. L’actualisation de leurs statuts est récente, et 
la plupart des textes réglementaires sont antérieurs à cette 
actualisation.

Chabot sp. (Cottus sp.) (Photo : Hydrosphère)

Description de l’espèce

Les Chabots se reconnaissent à leur silhouette typique en forme de 

cône, avec une tête large et aplatie (le tiers de la longueur totale du 

corps), fendue d’une large bouche terminale supère entourée de 

lèvres épaisses et portant deux petits yeux haut placés. Il mesure 10 

à 15 cm et pèse environ 12 g.

Le dos et les flancs présentent une coloration brune tachetée ou 

marbrée, avec souvent trois ou quatre larges bandes transversales. 

Les nageoires pectorales sont très grandes, étalées en éventail. 

L’opercule est armé d’un gros aiguillon courbé. En période de frai, 

le mâle est plus sombre que la femelle et sa première dorsale, 

également plus sombre, est ourlée de crème. Le Chabot ne possède 

pas de vessie natatoire (espèce benthique). 

Les différentes espèces de Chabots sont très proches et se 

différencient par des critères ténus.

Caractères biologiques

Le Chabot est une espèce territoriale sédentaire, avec des mœurs 

nocturnes (actif très tôt le matin ou en soirée). Médiocre nageur, il 

se déplace sur de courtes distances en expulsant violemment par 

les ouïes l’eau contenue dans sa bouche. Pendant la journée, il reste 

plutôt discret et se camoufle parmi les pierres, les plantes ou les 

franges racinaires.

On observe normalement une seule ponte par an, en mars-avril. Le 

mâle invite les femelles à coller 100 à 500 œufs de 2,5 mm en grappe 

au plafond de son abri. Il les nettoie et les protège durant toute 

l’incubation (un mois à 11  °C). L’alevin mesure 7,2  mm à l’éclosion. 

L’espérance de vie est de 4 à 6 ans. 

Le Chabot chasse à l’affût en aspirant les proies passant à sa portée. 

Carnassier très vorace et généralement invertivore, il se nourrit 

de larves et de petits invertébrés benthiques (chironomides, 

trichoptères, etc.) et peut également consommer des œufs et des 

alevins de poissons, voire s’attaquer à ses propres œufs en cas de 

disette.

Caractères écologiques

Le Chabot affectionne les rivières et fleuves à fond rocailleux. Bien 

que plus commun dans les petits cours d’eau, il peut également être 

présent sur les fonds caillouteux des lacs. Un substrat grossier et 

ouvert, offrant un maximum de caches pour les individus de toutes 

tailles, est indispensable au bon développement de ses populations.

À ce titre, les cours d’eau à forte dynamique lui sont très propices 

du fait de la diversité des profils en long (radier-mouilles) et du 

renouvellement actif des fonds en période de forts débits. C’est 

une espèce qui colonise souvent les ruisseaux à Truites dont elle 

est considérée comme espèce «  accompagnatrice  ». L’espèce est 

réputée très sensible à la qualité des eaux, mais semble pouvoir 

s’adapter localement à des milieux plus dégradés.

Répartition géographique

Le Chabot (anciennement Cottus gobio) une super-espèce présente 

en Grande-Bretagne et depuis l’Ouest et le Nord de la France jusque 

dans l’Ouest de l’Allemagne.

En Aquitaine et en Midi-Pyrénées, au vu de la révision de la 

systématique sur les Chabots, une actualisation des répartitions 

des différentes espèces doit être réalisée au regard de la carte 

ci-dessous. Le statut des différentes espèces est donc en l’état 

inconnu.

Répartition des différentes espèces de Chabot en Europe de l’Ouest 
et en France (source : Keith & al., 2011)

Au sein de l’aire d’études des projets, le Chabot est présent dans 

les sites Natura 2000 suivants recoupés par les projets :

�� Site Natura 2000  FR7200688 «  Bocage humide de 

Cadaujac et Saint-Médard d’Eyrans  »  : l’espèce est 

présente sur le Saucats au niveau du tracé et en aval au 

niveau du site Natura 2000.

�� Site Natura 2000  FR7200797 «  Réseau hydrographique 

du Gât-Mort et du Saucats » : l’espèce est présente sur le 

Saucats, le Gât-Mort et le ruisseau de Pommarède au niveau 

du tracé.
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�� Site Natura 2000  FR7200693 «  Vallée du Ciron  »  : le 

Chabot a été observé sur le Baillon, la Gouaneyre, le Ciron, la 

Hure en aval et en amont du projet. Des frayères effectives 

de Chabot ont également été recensées sur la Baillon, la 

Hure et la Gouaneyre en amont et en aval du projet.

�� Site Natura 2000  FR7200722 «  Réseau hydrographique 

des affluents de la Midouze  »  : l’espèce est observée 

sur quelques cours d’eau suite aux inventaires pisciaires 

récents  : l’Estrigon, l’Estampon, la confluence Douze-

Corbleu et le Bes à Ousse-suzan (données ONEMA).

�� Site Natura 2000  FR7200739 «  Vallée de l’Avance  »  : 

le Chabot est présent sur l’Avance à proximité du 

franchissement (Inventaire FDAAPPMA 47 au lieu-dit 

« Mandil » - 2010).

�� Site Natura 2000 FR7301822 «  Garonne, Ariège, Hers, 

Salat, Pique et Neste  »  : l’espèce est potentiellement 

présente sur les affluents de la Garonne dans leur secteur 

médian à amont. Elle a été observée sur le Salat, l’Ariège 

et la Neste (ASCONIT Consultants 2006). Dans le secteur 

concerné pas les projets, le Chabot n’est pas présent sur le 

cours de la Garonne.

Répartition du Chabot (Cottus gobbio) dans les sites Natura 2000 
 (source : INPN, 2012)

Site Natura 2000 : SIC
 A : Site remarquable

 B : Site très important

 C : site important 

 D : présence 

 - : non évalué 

Statuts de l’espèce

Statut mondial

« Préoccupation mineure » (Liste Rouge UICN, 2009).

Statut européen

Cottus gr. gobio  : annexe II de la Directive Habitats-Faune-

Flore n° 92/43/CEE concernant la conservation des habitats 

naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 

(21 mai 1992 modifiée par la directive 97/62/CEE).

« Préoccupation mineure » (Liste Rouge – UICN, Freyhof, J. & 

Brooks, E. 2011).

Statut national

Cottus gr. gobio  : article 1er de l’Arrêté du 23  avril  2008 

fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la 

granulométrie caractéristique des frayères en application 

de l’article R. 432-1 du code de l’environnement (JORF du 

8/05/2008).

Statut régional

Aquitaine  : espèce déterminante ZNIEFF (CSRPN Aquitaine, 

2007).

Midi-Pyrénées : espèce déterminante ZNIEFF sur les zones à 

Ombre et à Barbeau (CSRPN, 2011).

État des populations et menaces

L’espèce n’est pas globalement menacée, mais ses populations 

locales le sont souvent par la pollution, les recalibrages ou les 

pompages. Il existe également une assez forte fragmentation dans 

certaines régions.

Les principales menaces pesant sur sa conservation sont les 

suivantes : 

�� modification des paramètres du milieu, notamment le 

ralentissement des vitesses du courant consécutif à 

l’augmentation de la lame d’eau (barrages, embâcles), aux 

apports de sédiments fins provoquant le colmatage des 

fonds, à l’eutrophisation et aux vidanges de plans d’eau. à 

ce titre, l’implantation d’étangs en dérivation, ou en barrage 

sur les cours d’eau de tête de bassin constitue une menace 

importante pour l’espèce ;

�� pollution de l’eau  : les divers polluants chimiques, d’origine 

agricole (herbicides, pesticides et engrais) ou industrielle, 

entraînent des accumulations de résidus qui provoquent 

une baisse de fécondité, la stérilité ou la mort d’individus ;

�� prédation  : un alevinage important en Truites peut 

augmenter la prédation sur le Chabot.
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Bouvière  
Rhodeus amarus (Bloch, 1782)

Code Natura 2000 : 1134

Classification

Ostéichtyens, Cypriniforme, Cyprinidés.

Bouvière (source :  J. Loiseau, Hydrosphère)

Description de l’espèce

La Bouvière est un poisson de petite taille (5 à 7 cm), au corps court, 

haut et comprimé latéralement. 

Le pédicule caudal est étroit, le museau court avec la mâchoire 

supérieure avancée. Les mâles sont souvent plus grands que les 

femelles pour un âge donné.

Au moment de la reproduction, les mâles présentent une coloration 

irisée rose violacée (cf. photo) avec la présence d’une tache foncée, 

verticale, en arrière des opercules. Les nageoires anales et dorsales 

sont pigmentée (rouge clair et noir). 

La coloration en dehors de la période de reproduction est presque 

la même chez les deux sexes : aspect brillant (cf. photographie), dos 

gris verdâtre, flancs argentés, ventre jaunâtre, présence d’une bande 

vert bleu sur les flancs - à l’aplomb de la dorsale - et le pédicule 

caudal.

Caractères biologiques

Cycle de développement

La maturité sexuelle est atteinte à 1 an. La reproduction a lieu d’avril 

à août, entre 15-21 °C.

La femelle présente un ovipositeur (jusqu’à 6  cm de long) situé en 

avant de l’anale lui permettant de déposer ses ovules dans le siphon 

exhalant d’un grand bivalve (mulettes Unionoidea). La femelle pond, 

en fonction de sa taille, de 40 à 100 œufs en plusieurs fois (jusqu’à 

cinq).

Le mâle libère ensuite son sperme près du siphon inhalant de la 

Moule dont il défend le territoire. L’éclosion est rapide et les alevins 

grandissent d’abord dans les branchies de la mulette ; ils la quittent 

lorsqu’ils atteignent environ 8 mm.

La Bouvière vit généralement de 2 à 3  ans, avec un maximum de 

5 ans.

La Bouvière et les mulettes hôtes ont une relation symbiotique 

autrefois considérée comme mutualiste (voire commensale). Il 

semble cependant qu’il s’agisse plutôt d’une relation parasitique, la 

Bouvière seule bénéficiant de la relation, tandis que la mulette en 

pâtit (Reichard et al., 2006, 2007).

Activité

Elle présente une activité diurne. 

Régime alimentaire

La Bouvière est phytophage (algues vertes filamenteuses, 

diatomées) et/ou détritivore.

Caractères écologiques

Elle vit dans des eaux calmes (lacs, étangs, canaux, secteurs 

potamiques des cours d’eaux) sur les fonds limoneux et sableux 

(habitats associés aux bivalves). Elle affectionne également les 

herbiers. C’est une espèce thermophile.

Du fait de son comportement reproducteur, la Bouvière dépend de 

la présence de mulettes hôtes  : elle pond surtout dans les espèces 

des genres Unio, Anodonta et Pseudanodonta.

Répartition géographique

La Bouvière est présente en Europe tempérée, notamment dans 

ses parties centrale et orientale, ainsi que dans le Nord de l’Asie 

mineure. Il semble qu’elle ne soit indigène qu’aux abords de la Mer 

noire, la colonisation du reste de l’Europe ayant été facilitée par les 

activités humaines (Kozahara et al., 2007 ; Van Damme et al., 2007) : 

introductions, expansion facilitée par les ouvrages - canaux, etc. – et 

dispersion naturelle à partir de ces nouveaux secteurs.

En France, la Bouvière colonise l’amont de la Loire, l’Allier et la 

Braye, les bassins du Rhône, du Rhin et de la Seine. La Bouvière est 

également présente sur le système Garonne-Dordogne.

Répartition de la Bouvière en Europe (source : IUCN, 2010)

Répartition de la Bouvière en France (source : Keith & Allardi, 2001)
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En Aquitaine, il s’agit d’une espèce assez rare. Elle fréquente des 

cours d’eau dans leur partie médiane à aval généralement en secteur 

lentique. Entre 2001 et 2010, elle a principalement été capturée sur 

les grands cours d’eau : Adour, Dordogne, Garonne, Gélise, Isle, Lot, 

Nizonne et Vézère mais aussi sur des cours d’eau de taille moyenne 

comme la Lède, des affluents de la Midouze et l’Avance (source 

ONEMA, 2011).

En Midi-Pyrénées, elle fréquente la vallée de la Garonne où elle est 

observée surtout dans la partie aval entre Muret et la limite régionale 

avec l’Aquitaine (Données ONEMA 2008, 2009, ASCONIT 2010). 

Elle est aussi présente sur le Tarn et le Lot et quelques affluents et 

annexes fluviales de la Garonne en aval de Toulouse.

Au sein de l’aire d’études des projets, la Bouvière est présente 

dans les sites Natura 2000 suivants recoupés par les projets :

�� Site Natura 2000  FR7200688 «  Bocage humide de 

Cadaujac et Saint-Médard d’Eyrans  »  : la Bouvière a 

été recensée en 2010 sur le Saucats (station d’inventaire 

Cemagref) au niveau du projet. Ce secteur bien ensoleillé 

est assez riche en végétation hélophytique, habitat 

particulièrement apprécié par l’espèce. Les fonds sableux 

du Saucats sont susceptibles d’accueillir des mulettes hôtes 

pour sa reproduction.

�� Site Natura 2000  FR7200797 «  Réseau hydrographique 

du Gât-Mort et du Saucats  »  : la Bouvière n’a pas été 

recensée sur ce site Natura 2000. Toutefois, le Saucats, en 

aval, présente des habitats potentiellement intéressant 

pour l’espèce (cf. site Natura 2000 n° FR7200688). L’espèce 

pourrait remonter en amont de la voie SNCF existante (une 

centaine de mètres).

�� Site Natura 2000  FR7200722 «  Réseau hydrographique 

des affluents de la Midouze  »  : bien que l’espèce soit 

mentionnée présente, elle n’a pas été répertoriée ni au 

cours des inventaires préalable au DocOb (1980 – 2004), 

ni au cours des dernières investigations (ONEMA, 2008, 

ASCONIT 2010 dans le cadre du tracé).

�� Site Natura 2000 FR7200700 « La Garonne » : la Bouvière 

est présente sur les secteurs calmes de la Garonne 

généralement situés à l’aval (données ONEMA 2008, 2009 

sur le secteur d’Agen et de Donzac) mais elle peut aussi être 

observée dans les annexes hydrauliques et/ou les affluents 

(présence sur la Gimone  ; ONEMA 2009 et sur la Séoune  ; 

ASCONIT Consultants 2010).

�� Site Natura 2000 FR7301822 «  Garonne, Ariège, Hers, 

Salat, Pique et Neste  »  : elle est présente sur la partie 

aval de la Garonne de Muret à la limite aval du site et sur 

les annexes hydrauliques associées à la Garonne ainsi que 

sur quelques affluents (données MIGADO et ONEMA 2009, 

ASCONIT 2010).

Répartition de la Bouvière dans les sites Natura 2000 (source : INPN, 2012)

Site Natura 2000 : SIC
 A : Site remarquable

 B : Site très important

 C : site important 

 D : présence 

 - : non évalué 

Statut de l’espèce

Statut mondial

Préoccupation mineure (UICN, 2010).

Statut européen

Annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore n° 92/43/CEE 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et de la flore sauvages (21 mai 1992 modifiée par 

la directive 97/62/CEE).

Annexe III de la Convention relative à la conservation de la 

vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne).

« Préoccupation mineure » (Liste Rouge – UICN, Freyhof, J. & 

Brooks, E. 2011).

Statut national

Article 1er de Arrêté du 8  décembre  1988 fixant la liste des 

espèces de poissons protégées sur l’ensemble du territoire 

national.

Préoccupation mineure (UICN, 2009).

Statut régional

Aquitaine : espèce déterminante ZNIEFF (CSRPN, 2007).

Midi-Pyrénées  : déterminante ZNIEFF lorsqu’il s’agit de 

populations comprenant des adultes (CSRPN, 2011).

 

 

État des populations et menaces potentielles

La Bouvière est une espèce originaire d’Europe du Sud-Est, qui peut 

donc être considérée comme exotique en France. Les populations 

montrent d’importantes variations historiques démographiques 

et géographiques. Les phases d’expansion sont facilitées par les 

activités humaines (introduction, grâce à la pisciculture, canaux, 

etc.), tandis que les phases de régression semblent (entre autres) 

liées aux périodes de froid (cf. Van Damme et al., 2007). Suite à 

une phase de régression dans les années 1960-80, les populations 

semblent à nouveau en expansion.

Du fait de son statut exotique et donc de l’absence de coévolution 

avec ses hôtes, le parasitisme de celles-ci par les larves de Bouvière 

semble avoir un impact non négligeable sur les mulettes (cf. 

Reichard et al., 2006, 2007). Van Damme et al. (2007) considèrent 

cette espèce comme invasive en Europe de l’Ouest et susceptible de 

menacer des populations de mulettes en danger.

Menaces

La pollution, le désherbage des milieux aquatiques ou les 

introductions de poissons prédateurs peuvent localement menacer 

la Bouvière.

Elle semble cependant actuellement peu menacée et surtout 

sensible aux conditions climatiques. 

Impacts des projets

Les principaux impacts des projets sur la Bouvière concernent 

vraisemblablement les impacts sur les mulettes hôtes. 

Cependant, étant donné le statut exotique de la Bouvière et son 

potentiel invasif, nous considérons qu’il s’agit d’une espèce à enjeu 

faible  ; les impacts sur cette espèce pourront donc être considérés 

comme faibles.

B
ou

vi
èr

e



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4458 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  5 . 1  //  DO  S S IE  R S  D ’ I N CIDE    N CE  S  S U R  LE  S  S ITE   S  N ATU   R A  2 0 0 0  -  P a r t i e  A  -  An  a ly s e  g l o b a l e  ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Ann   e x e  1 .  F I C H E S  H A B I T A T S  E T  E S P E C E S

Mulette Perlière  
Margaritifera Margaritifera (Shumacher, 1816)

Code Natura 2000 : 1229

Classification

Sous-classe des Eulamellibranchiata, Ordre des Unionoida (Stoliczka, 

1871), Famille des Maragaritiferidae (Haas, 1940).

Mulette perlière (Plan National d’Actions pour les Nayades de France La Mulette perlière Margaritifera 

margaritifera ; Document de travail - Biotope – mai 2010)

Description de l’espèce

La Mulette Perlière est un bivalve de taille moyenne (Longueur : 110 

à 159 mm ; Largeur  : 40 à 50 mm), allongée, souvent réniforme. La 

coquille est couverte d’un périostracum (épiderme) brun chez les 

jeunes et noir chez les adultes. Le sommet des valves (umbo) est 

généralement érodé (cf. photographie ci-dessus).

La face interne est couverte de nacre blanche ou teintée de rose 

avec la présence fréquente de points lacrimiformes. Il n’y a pas de 

dimorphisme sexuel.

Caractères biologiques

Les sexes sont séparés mais des animaux hermaphrodites sont 

possibles, notamment chez les femelles (conditions de stress et/ou 

d’isolement).

La fécondation à lieu sur les lamelles branchiales (cténidies) de la 

femelle. Les oeufs évoluent en larves (glochidies), incubées dans 

le marsupium de la femelle durant environ quatre semaines puis 

libérées dans le cours d’eau où elle devront se fixer dans le système 

branchial d’un poisson pour continuer leur développement. En 

l’occurrence, les poissons hôtes sont des Salmonidés (truites 

fario, truites de mer et saumon atlantique). Cette phase est 

particulièrement sensible puisque les glochidies libérées ne peuvent 

survivrent que quelques heures avant de parasiter un poisson. La 

densité de poissons hôtes à ce moment est donc primordiale au 

recrutement de l’espèce.

Les glochidies enkystées dans les branchies s’y développent durant 

quelques semaines à quelques mois. Cette phase parasitaire permet 

également la dissémination de l’espèce.

La larve se transforme ensuite en véritable bivalve d’environ 0.5 mm 

et quitte le poisson pour tomber sur le fond du cours d’eau et s’y 

enfoncer légèrement. Elles resteront ainsi durant 5  ans environ, 

jusqu’à atteindre une taille de 15 à 20 mm. La croissance se poursuit 

ensuite à la surface du sédiment. La maturité sexuelle est atteinte 

entre 7 et 15 ans. La longévité est d’autant plus grande que la vitesse 

de croissance est faible (en rapport avec des eaux fraîches et moins 

riches en nourriture). Ainsi, les populations du Nord de l’Europe 

peuvent atteindre deux siècles et « seulement » 65 ans aux latitudes 

méditerranéennes. 

La Mulette Perlière caractérise les cours d’eau oligotrophes des 

massifs anciens (roches siliceuses  ; [Ca++] < 10  mg/l), avec un 

écoulement constant, un fond stable (sablo-caillouteux) et des eaux 

de bonnes qualité ([nitrates] < 5 mg/l et [phosphates] < 0.1 mg/l). à 

ce titre, elle partage typiquement l’habitat de la Loutre (Lutra lutra), 

qui peut s’en nourrir à l’occasion. 

Les adultes sont sédentaires mais peuvent effectuer des 

déplacements limités (en cas de baisse du niveau par exemple). 

Comme tous les bivalves, les mulettes se nourrissent des particules 

organiques en filtrant l’eau (jusqu’à 50 l/ind./Jour). 

Répartition géographique

La Mulette Perlière est présente dans tout le Nord de l’Europe, au 

Nord-Ouest de la Russie jusqu’en Sibérie et dans le Nord-Est de 

l’Amérique du Nord et du Canada.

En Europe, les bastions de la Moule perlière sont l’Irlande, la Grande-

Bretagne, la Norvège, la Suède et la Finlande. L’espèce est beaucoup 

plus rare en Espagne, France, Allemagne, Autriche, Luxembourg et 

Belgique.

En France, l’espèce était assez répandue au début du siècle dernier 

mais ses populations ont fortement régressé depuis.

Elle subsiste aujourd’hui dans 83  rivières réparties comme suit  : 

Massif armoricain (18), Massif central et Morvan (61), Pyrénées (2), 

Haut Languedoc (1) et Vosges (1).

Ces 83 rivières françaises présentent avec une assez large amplitude 

altitudinale (7 à 1 153  m) mais une petite dizaine seulement 

hébergent toujours des populations en bonne santé (avec de la 

reproduction et du recrutement) : dans le Morvan, le Massif Central 

et dans un moindre mesure, en Bretagne. En l’état, deux rivières du 

Massif central (la Truyère et la Dronne), regroupent environ 30 % des 

effectifs nationaux.

Répartition de la Mulette Perlière en France (Plan National d’Actions pour les Nayades de 

France La Mulette Perlière Margaritifera margaritifera ; Document de travail - Biotope – mai 2010)M
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Sept des 35 sites Natura 2000 sont désignés pour la Mulette Perlière. 

Les sites considérés comme les principaux sites français pour cette 

espèce sont signalés en gras : 

AQUITAINE :

�� FR7200781 : GAVE DE PAU (présence effective douteuse) :

�� FR7200788 : LA JOYEUSE (COURS D’EAU) :

�� FR7200785  : LA NIVELLE (ESTUAIRE, BARTHES ET COURS 

D’EAU) :

�� FR7200809 : RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE LA HAUTE 

DRONNE.

MIDI-PYRÉNÉES :

�� FR7300889 : VALLÉE DE L’ADOUR ;

�� FR7300942 : VALLÉE DE L’ARN ;

�� FR7301631  : VALLÉES DU TARN, DE L’AVEYRON, DU 

VIAUR, DE L’AGOUT ET DU GIJOU.

Au sein de l’aire d’études des projets, la Moule perlière est 

présente dans les sites Natura 2000 suivants recoupés par les 

projets :

Répartition de la Mulette Perlière dans les sites Natura 2000 (source : INPN, 2012)

Site Natura 2000 : SIC
 A : Site remarquable

 B : Site très important

 C : site important 

 D : présence 

 - : non évalué 

Statut de l’espèce

Statut mondial

En danger : EN (A1ce+2c) – Liste Rouge (UICN, 2011).

Statut européen

Annexes II et IV de la directive «  Habitats-Faune-Flore  » 

n°  92/43/CEE concernant la conservation des habitats 

naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 

(21 mai 1992 modifiée par la directive 97/62/CEE).

Annexe III de la Convention relative à la conservation de la 

vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (19/09/1979, 

Berne).

Statut national

Article  2 de l’arrêté du 23  avril  2007 fixant la liste des 

mollusques protégés sur le territoire français métropolitain.

Vulnérable (Liste Rouge des mollusques de France 

métropolitaine, 1994).

Espèce faisant l’objet d’un Plan National d’Action.

Statut régional 

Aquitaine : espèce déterminante ZNIEFF (CSRPN, 2007).

Midi-Pyrénées : espèce déterminante ZNIEFF (CSRPN, 2011).

État des populations et menaces potentielles

Les menaces qui pèsent aujourd’hui sur les populations de Mulettes 

perlière expliquent la résorption drastique des populations depuis 

le siècle dernier (en plus de la surpêche pour les perles, aujourd’hui 

révolue).

Il s’agit principalement :

�� de la dégradation de la qualité des eaux et des sédiments 

due aux activités humaines (eutrophisation, rejets urbains, 

agricoles, industriels, réchauffement, colmatage, etc.) ;

�� de la raréfaction des salmonidés (poisson hôtes) 

consécutive à l’altération hydroécologique du milieu et la 

restriction de leur libre circulation (barrages) ;

�� de l’altération hydromorphologique des rivières (recalibrage, 

cloisonnement, drainage, prélèvements, aménagements, 

etc.).
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Le milieu naturel a été considéré comme une composante majeure 

des projets ferroviaires. Sur la base d’investigations de terrain, des 

études spécifiques et des avis d’experts, RFF a défini différents types 

de mesures pour préserver la biodiversité, selon le principe « éviter - 
réduire - compenser ».

Dans le cadre des études d’Avant-Projet Sommaire (APS), des études 

écologiques spécifiques nécessaires à la définition du projet et à la 

réalisation des dossiers réglementaires ont été engagées. Plusieurs 

objectifs ont motivé la mise en place d’un diagnostic détaillé sur la 

faune, la flore et les habitats, notamment pour :

�� apprécier et décrire les enjeux écologiques face au contexte 

réglementaire et au rôle fonctionnel des sites ;

�� hiérarchiser les enjeux écologiques en fonction de la 

présence ou non d’habitats et d’espèces (animales ou 

végétales), de l’état de conservation des habitats, des 

populations recensées, de la diversité biologique, du niveau 

de connexion entre les habitats, etc. :

•	 évaluer les impacts du projet tout au long de sa 
définition,

•	 définir les mesures d’insertions adéquates.

Six groupes d’espèces animales et végétales ont été prospectés 

dans le cadre de ces études écologiques :

�� flore et habitats ;

�� invertébrés ;

�� amphibiens et reptiles ;

�� mammifères ;

�� oiseaux ;

�� faune aquatique.

Pour chaque groupe, les études ont été réalisées sur deux cycles 

biologiques complets (en 2010 et en 2011 puis des compléments 

en 2012), alors que la réglementation n’en exige qu’un. Des 

investigations spécifiques complémentaires ont été menées en 

2012 pour certaines espèces (Pélobate Cultripède, Pique-Prune) et 

ont permis d’actualiser l’état initial de l’environnement. Elles étaient 

basées sur des recherches bibliographiques (par l’intermédiaire 

des services de l’État, des fédérations de chasse, de pêche, 

d’associations naturalistes, etc.), des investigations de terrain et sur 

les informations ayant pu être transmises par l’ensemble des acteurs 

concernés par les projets.

La précision des études a été croissante au fur et à mesure que les 

projets se définit :

�� fin 2009 - début 2010, les études préliminaires écologiques 

ont essentiellement consisté à recueillir et analyser des 

données bibliographiques nécessaires pour choisir le fuseau 

de 1 000 m ;

�� en 2010, la réalisation des inventaires écologiques a eu 

pour but d’approfondir les connaissances écologiques du 

territoire en vue de la définition d’hypothèses de tracé 

portées, par la suite, à la comparaison ;

�� en 2011, la deuxième année de prospections a eu pour 

but d’affiner les inventaires successivement au niveau des 

hypothèses de tracé, puis de l’hypothèse à approfondir. 

Elle a permis également de pouvoir mener une première 

approche des effets du projet et des propositions de 

mesures de réduction d’impact ;

�� suite à la saison très sèche de 2011 et afin d’affiner certaines 

données les inventaires complémentaires de 2012 ont porté 

sur les espèces suivantes : 

•	 espèces végétales vernales (Tulipes et Gagées 
protégées  ; Sérapias en cœur, contrôle quantitatif…), 
et espèces végétales des zones humides acides (Faux 
cresson de Thore, Droséras…),

•	 lépidoptères  : en priorité sur les secteurs à Fadet 
des laîches définis «  en potentiel  » et sur l’Azuré du 
Serpolet et le Cuivré des marais sur des secteurs a priori 
favorables,

•	 odonates : en priorité sur les Leucorrhines au niveau des 
mares et lagunes, puis en second lieu sur les populations 
d’Agrion de Mercure au niveau de certains ruisseaux,

•	 faune aquatique  : Écrevisse à pattes blanches et 
peuplements pisciaires des cours d’eau intermittents,

•	 mammifères semi-aquatiques  : Compléments 
Musaraigne aquatique en fonction des éléments 
collectés lors des compléments de l’automne 2011,

•	 prospections des sites jusqu’alors inaccessibles, si 
possibilité d’accord entre les propriétaires et RFF.

Les différentes thématiques d’études, organisées par secteur 

géographique, ont été confiées à plusieurs bureaux d’études 

spécialisés réalisant les prospections de terrain pour les deux cycles 

biologiques, voire plus.
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Les auteurs des études écologiques

Coordination : Écosphère

Secteurs Flore / Habitats Invertébrés
Amphibiens / 

Reptiles
Mammifères Oiseaux Faune Aquatique

Bordeaux /  
Sud Gironde / 
Bruch

Biotope Écosphère Biotope
Ecosphère / LPO 

Aquitaine  / GREGE
Biotope Hydrosphère

Bruch / Toulouse Ecosphère / IEA OGE OGE
Asconit / Ecotone / 
GREGE / Eko-Logik

Asconit / Ecotone / 
AROMP

Asconit

Sud Gironde /  
Nord de Dax

BKM Biotope Biotope
Ecosphère / LPO 

Aquitaine / GREGE
Ecosphère / LPO 

Aquitaine
Asconit
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L’organisation de l’expertise 
écologique globale de 2010 à 2012

La zone d’études générique retenue pour la réalisation des 

inventaires écologiques est de 3 000  mètres centrée sur le fuseau 

de 1 000  mètres. Pour certaines espèces la zone d’études a été 

élargie (cas des chiroptères et du Pélobate).

Les prospections ont été réalisées en fonction de la biologie des 

espèces, de la localisation des stations par rapport au fuseau arrêté 

par décisions ministérielles, de la présence de corridors biologiques, 

mais aussi afin de pouvoir prendre en compte les aspects 

fonctionnels, notamment au niveau des zones humides.

Identification et cartographie  
des habitats remarquables

Les périodes d’inventaires : 

2010 2011 2012

Campagne terrain
Mi - avril 
à début 

septembre

Mi - avril 
à début 

septembre

Février  
à septembre

Les habitats remarquables ont été déterminés et cartographiés à 

partir de prospections de terrain et sur la base de la cartographie SIG 

de l’occupation du sol.

Ces habitats dits «  remarquables  » correspondent à ceux listés à 

l’annexe 1 de la Directive « Habitats », aux habitats remarquables au 

niveau national ou régional. Leur identification est réalisée à partir 

de critères phytosociologiques (présence d’espèces caractéristiques 

et différentielles des différents niveaux hiérarchiques depuis la 

classe jusqu’aux associations).

Les habitats remarquables sont codifiés selon la nomenclature 

du Prodrome des végétations de France (Bardat et al., 2004) et la 

nomenclature normalisée Corine Biotopes (Bissardon & Guibal, 

1997), au niveau de codification le plus précis possible. Concernant 

les habitats inscrits à l’annexe  1 de la Directive «  Habitats  », le 

manuel d’interprétation des habitats de l’Union européenne  

EUR 15 (Commission Européenne, 1999) ainsi que les cahiers 

d’habitats (Bensettiti et al., 2001, 2002, 2004, 2005  ; Gaudillat et 

al., 2002) sont utilisés. Le code Natura 2000 ainsi que l’habitat 

élémentaire concerné sont précisés. La bibliographie est exploitée 

pour caractériser les autres habitats remarquables. 

Chaque habitat d’intérêt patrimonial fait l’objet d’une description 

synthétique comprenant le rappel de son statut réglementaire et 

biologique et, éventuellement, son état de conservation sur le site, 

les menaces pesant sur ce dernier, le mode de gestion actuel de la 

parcelle, etc.

Les habitats remarquables ont bénéficié d’au moins deux passages 

en saison optimale, entre la mi-avril et début septembre selon les 

habitats, afin d’identifier précisément les groupements végétaux 

(niveau de l’alliance, voire plus précis pour certains habitats typiques 

à forts enjeux) et inventorier les espèces d’intérêt patrimonial.

Des relevés phytosociologiques (d’après la méthode sigmatiste de 

type «  Braun-Blanquet  » comprenant un inventaire systématique 

des espèces par station homogène (homogénéité écologique - 

microtopographie, nature et état du sol et homogénéité floristique 

du peuplement végétal), détermination de l’aire minimale 

phytosociologique, recouvrement total et par strate pour les 

boisements, relevé des espèces (par strate pour les boisements) 

avec attribution des coefficients d’abondance-dominance et 

éventuellement de sociabilité) sont effectués si nécessaire pour 

affiner ou justifier la caractérisation des formations végétales en 

présence (notamment pour les habitats remarquables) et pour 

apprécier leur état de conservation. Le contexte de la station 

de relevé est également noté  : état de conservation de l’habitat, 

menaces pesant sur ce dernier, mode de gestion actuel de la 

parcelle, etc. Ces relevés sont géoréférencés et une photographie 

représentative de chaque station est réalisée.

Les relevés phytosociologiques ont été fournis en annexe du rapport 

thématique avec description de la station, photographie, mention 

des dates de passage, du botaniste ayant procédé aux inventaires, 

listes des espèces avec les coefficients de recouvrement et 

dénomination de l’habitat.

Expertise floristique

Les périodes d’inventaires : 

2010 2011 2012

Campagne terrain
mars à début 

septembre
mars  à début 

septembre

mars à 
début 

septembre

L’expertise floristique a pour objet la recherche des espèces d’intérêt 

patrimonial. Cela comprend les espèces bénéficiant d’un statut de 

protection (à l’échelon national, régional et départemental) et toutes 

les espèces végétales remarquables, notamment celles inscrites au 

livre rouge national (tomes I et II), sur les listes rouges régionales, 

déterminantes ZNIEFF, etc. Dans ce même objectif, une liste des 

espèces remarquables potentiellement présentes sur le tracé a été 

dressée.

La cartographie des formations végétales, ainsi que d’autres 

documents bibliographiques ont été exploités afin d’orienter 

les prospections, localiser les secteurs présentant des enjeux 

floristiques avérés ou potentiels (lagunes, landes, lit majeur des 

cours d’eau, coteaux calcicoles, etc.).

Les périodes de prospection tiennent compte préférentiellement de 

la phénologie de ces espèces.

Les inventaires floristiques ont été réalisés lors de trois passages de 

façon à couvrir les périodes de floraison de l’ensemble des espèces, 

des printanières aux automnales :

�� un premier passage en mars-avril pour les espèces les 

plus précoces comme l’Ophrys de mars lié aux pelouses 

calcaires, la Fritillaire pintade liée aux prairies humides, les 

tulipes, etc. ;

�� un deuxième passage en mai-juin en pleine période de 

végétation ;

�� un troisième passage en août-septembre pour les espèces 

tardives comme l’Amaranthe de Bouchon et la flore des 

lagunes.
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Les stations d’espèces végétales remarquables sont localisées 

au moyen de GPS et cartographiées. Un dénombrement de la 

population est effectué systématiquement afin de pouvoir apprécier 

les enjeux écologiques, ceux-ci étant pour partie fonction de la 

taille des populations. Ont également été notées les informations 

nécessaires à l’appréciation des impacts éventuels et à la rédaction 

des dossiers réglementaires (état de conservation de la station, 

menace pesant sur la station, mode de gestion actuel de la parcelle, 

etc.). Ces informations relevées constituent aussi un état de lieux 

de, référence et faciliteront le suivi des projets dans le cadre de 

l’application de la LOTI.

Les mammifères

Enquêtes et analyses bibliographiques

L’exploitation des données existantes a permis de préparer de 

manière optimale les campagnes de terrain. Les données ont été 

exploitées afin de définir :

�� les territoires déjà bien connus nécessitant des vérifications 

de terrain ;

�� les zones nécessitant des investigations approfondies 

compte tenu des potentialités détectées lors des études 

antérieures, de l’insuffisance ou de l’imprécision des 

données collectées... ;

�� pour la grande faune, les zones de présence de Chevreuil 

(Capreolus capreolus), de Sanglier (Sus scrofa) et de Cerf 

élaphe (Cervus elaphus), ainsi que les corridors connus ;

�� une liste des espèces remarquables (en annexe  2 de la 

directive «  Habitats  », sur liste rouge et/ou déterminantes 

de ZNIEFF, voire ne bénéficiant pas de statut mais rares ou 

très rares).

Pour cela, un recueil de données a été réalisé auprès des :

�� DREAL Aquitaine et Midi-Pyrénées (notamment par rapport 

à la réactualisation des inventaires ZNIEFF et à l’évolution 

des zonages réglementaires), des Conseils généraux 

(ENS…) ;

�� organismes cynégétiques (ONCFS, Fédérations de Chasse, 

associations des piégeurs agréés…) ou autres (ONEMA, 

BRGM pour les cavités à chiroptères…) et associations 

naturalistes (Groupes chiroptères régionaux, Société 

d’Étude, de Protection et d’Aménagement de la Nature dans 

le Sud-Ouest (SEPANSO), CREN, Nature Midi-Pyrénées…) ;

�� opérateurs des sites Natura 2000 traversés par les projets.

Pour compléter ces informations obtenues à partir des enquêtes, 

les bureaux d’études en charge des prospections mammifères ont 

analysé la bibliographie disponible  : réactualisation des inventaires 

ZNIEFF, nouvelles publications scientifiques, atlas régionaux en 

cours, etc., en complément de leurs propres données traitées dans 

des études antérieures.

Synthèse des données existantes

Un premier travail bibliographique et de consultation des différentes 

structures ressources a été engagé pour confirmer la présence 

et les potentialités des espèces. Les sources bibliographiques 

locales, régionales et nationales, ainsi que les atlas de répartition et 

diverses publications ont été consultées. Cette étape a pour objet de 

rassembler les informations préalablement à la phase de terrain et 

de guider les investigations.

En complément, les carnets de piégeage des piégeurs agréés ont, 

dans la mesure de leur disponibilité auprès des DDAF, été analysés 

pour évaluer les prises de mammifères.

Étude de la grande faune

Ce groupe comprend les ongulés, c’est-à-dire, pour les territoires 

concernés par les projets ferroviaires, le Cerf élaphe (Cervus 

elaphus), le Chevreuil (Capreolus capreolus) et le Sanglier (Sus 

scrofa). Par leur distribution géographique différente, deux groupes 

sont distingués  : le Cerf, dont la répartition est discontinue  ; le 

Chevreuil et le Sanglier, dont la répartition géographique est plus 

générale.

Pour ce groupe de mammifères, deux étapes successives ont été 

engagées pour définir l’état initial :

�� une analyse spatiale des populations ;

�� une analyse spatiale des habitats, ainsi que des éléments 

structurant les déplacements.

L’ensemble de ces éléments a permis de définir les zones à enjeux, 

de hiérarchiser les voies de déplacement entre les différents noyaux 

de populations et d’orienter les investigations de terrain nécessaires.

Analyse spatiale des habitats et identification  
des éléments structurant les déplacements

Les axes ou grands corridors de déplacements ont été identifiés par 

rapport à la structuration du paysage (données Corine Land Cover, 

carte de végétation,…) et la fréquentation connue en grande faune.

Investigations sur le terrain

La première phase de repérage a consisté en un parcours 

de l’ensemble de la zone d’études de manière à préparer les 

investigations, à adapter le découpage du projet en sites et à 

pré-positionner l’ensemble des unités échantillon (transects, zone 

de piégeage, etc.).
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La seconde phase de prospections-échantillon (de fin mars à juillet) 

a consisté en la réalisation de 182 transects « mammifères » d’une 

distance moyenne parcourue de 300  m à 1,1  km. Ces transects 

ont été géoréférencés, répartis et distribués par échantillonnage 

stratifié au sein de trois grandes unités paysagères considérées 

(plaine ou zones agricoles, unités bocagères, milieux forestiers sans 

oublier la particularité topographique des vallées interceptées), tout 

le long de la zone d’études. Dans la plupart des cas, trois transects 

ont été distribués dans les trois fuseaux d’un kilomètre interceptant 

un vallon ou un site particulier à échantillonner. Au cours de ces 

parcours, tout type d’indice de présence a été noté : traces, coulées, 

crottes, frottis, écorçages, souilles, individus observés, etc.

à partir de ces données un indice de présence qualitatif (espèce 

classée abondante, moyennement abondante, peu abondante ou 

absente à très rare) a été apprécié au niveau de chaque transect, 

pour les ongulés.

Étude de la petite faune terrestre

Les espèces concernées, dans ce groupe, sont :

�� soit les espèces protégées comme le Hérisson d’Europe 

(Erinaceus europaeus), l’Écureuil roux (Sciurus vulgaris), et 

éventuellement le Muscardin (Muscardinus avellanarius) ;

�� soit les espèces sans statut particulier, tels les petits 

Insectivores  : crocidures, musaraignes, etc. et les petits 

rongeurs/ Loir (Glis glis), campagnols, mulots, rats, souris, 

etc ;

�� soit les espèces chassables (Arrêté ministériel du 

26  juin  1987 modifié) et/ou nuisibles (liste nationale 

française des espèces d’animaux susceptibles 

d’être classés nuisibles, au niveau départemental, 

par un arrêté préfectoral  ; liste fixée par arrêté du 

30 septembre 1988, modifiée le 21 mars 2002, puis rétablie 

le 6  novembre  2002…), comme les mustélidés terrestres 

(Belette (Mustela nivalis), Hermine (Mustela erminea), 

Fouine (Mustela foina), Martre (Martes martes) et Blaireau 

(Meles meles) ou encore le Renard (Vulpes vulpes).

La méthodologie retenue consiste en l’étude de la présence ou non 

de ces espèces (et le cas échéant à donner des informations sur 

leur abondance) ainsi que leurs habitats et territoires, en axant les 

inventaires sur les espèces protégées d’intérêt patrimonial.

Les différentes étapes engagées sont identiques à celles de la 

grande faune.

L’ensemble de ces éléments recueillis a permis de définir les zones à 

enjeu, de hiérarchiser les voies de déplacement entre les différents 

noyaux de population et d’orienter les investigations de terrain 

nécessaires.

Analyse spatiale

Comme pour la grande faune, l’analyse éco-paysagère a permis de 

définir les grandes unités structurant la répartition des populations 

et ainsi de qualifier à la fois les enjeux en termes d’habitats d’espèces 

et de corridors biologiques.

Investigations sur le terrain

Les protocoles de recueil de données ont été adaptés aux diverses 

espèces de manière à alimenter, dans la mesure du possible, les 

notions de présence et un indice de présence semi-quantitatif.

Un premier niveau d’investigation a consisté en un recensement 

d’indices de présence déterminants au cours de la réalisation des 

182  transects «  Mammifères  » d’une distance parcourue comprise 

entre 300 m et 1,1 km. Des transects ont également été réalisés le 

long des cours d’eau.

Au cours de ces parcours, tout type d’indice de présence a été noté 

et attribué à une espèce ou un groupe d’espèces  : traces, coulées, 

déjections, reliefs de repas, terriers, observations visuelles, gites ou 

nids, cadavre, etc.

En complément, pour mieux apprécier la présence de certaines 

espèces, des approches particulières ont été engagées.

Les mammifères semi -aquatiques

Les espèces patrimoniales présentes ou potentiellement présentes 

inféodées aux milieux humides sont le Vison d’Europe (Mustela 

lutreola), la Loutre d’Europe (Lutra lutra), la Crossope aquatique 

(Neomys fodiens), le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) 

auxquelles on peut ajouter le Putois et la Genette. Quatre de ces 

espèces sont protégées.

Trois étapes successives ont été engagées pour définir l’état initial 

avec des approches graduées permettant, au fur et à mesure de 

l’avancée des investigations, de mieux apprécier les populations et 

les impacts et orienter les options de passages et les mesures :

�� une première approche macro-écologique permettant 

d’apprécier les potentialités de présence et les grands enjeux 

pour chaque espèce lors d’une phase de bibliographie, et 

d’orienter les investigations futures ;

�� des inventaires faunistiques pour mieux cerner les 

populations en présence ;

�� le recensement des unités d’habitats d’espèces pour évaluer 

les destructions et altérations générées par les projets.

Analyse spatiale

Cette approche a été menée sur la base des cartographies IGN 

(utilisation de tous les figurés relatifs aux zones humides et 

écoulements), de la BD Carthage et de la cartographie des zones 

humides produite par le bureau d’étude en charge de la thématique 

« Flore ». Compte tenu des enjeux, le travail est plus détaillé que pour 

l’analyse paysagère opérée pour les précédents cortèges.

La photo-interprétation et des prospections échantillons des 

différents réseaux hydrographiques sont venues compléter la 

première cartographie produite des écoulements. Ce travail a été 

mené sur le pré-découpage du projet en unités hydrographiques 

interceptées.

Il a permis de :

�� qualifier les cours d’eau rencontrés (état de conservation, 

présence d’habitats,...) ;

�� définir, sur la base des caractéristiques écologiques des 

réseaux hydrographiques (lit majeur large, présence 

de zones humides, présence de berges végétalisées, 

écoulement permanent…), les potentialités de. présence 

pour la Crossope aquatique et le Campagnol amphibie ;
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�� définir sur les linéaires interceptés, la fonctionnalité de 

l’écoulement pour la Loutre et le Vison d’Europe («  habitat 

majeur » et/ou « corridor de déplacement ») ;

�� définir la position du tracé par rapport aux domaines vitaux 

potentiels de Loutres et de Visons d’Europe (passage en 

tête de bassin (faible perturbation) ou passage au cœur des 

domaines potentiels (forte perturbation).

Deux types d’habitats sont distingués pour les mammifères semi-

aquatiques :

�� les habitats linéaires (ripisylves seules, fossés, crastes…) 

essentiels pour la notion de corridors de déplacements et 

jouant un rôle d’habitats de repos majeur pour la Crossope 

aquatique et le Campagnol amphibie, et plutôt occasionnel 

pour les espèces à grand rayon d’action (Loutre, Vison, 

Putois, Chat forestier…) ;

�� les habitats «  surfaciques  » présents dans les zones 

humides, servant d’habitats majeurs de repos, de 

reproduction et d’alimentation mais aussi de corridors 

majeurs de déplacements.

Investigations sur le terrain

Chaque espèce a fait l’objet d’investigations précises détaillées 

ci-après. Compte tenu de la qualité de tous les cours d’eau 

interceptés par les projets, l’approche a été affinée en descendant 

pour les espèces à faible rayon d’action à l’échelle de chaque cours 

d’eau.

Vison d’Europe

Lors des prospections sur le réseau hydrographique, tout indice de 

suspicion de présence a été noté avec le recensement d’indices 

attribués au groupe « Mustela » (Vison d’Europe, Vison d’Amérique, 

Putois). Une actualisation des données bibliographiques a été 

effectuée et les efforts porteront sur le recensement des habitats et 

des corridors de déplacements de l’espèce.

Notons que la mise en place de piégeages n’a pas été autorisée par 

la DREAL dans le cadre des investigations. Les données de terrain ne 

permettront donc pas en l’état d’apprécier de façon fine l’évolution 

des populations.

Loutre

La Loutre d’Europe fait l’objet d’un suivi national dans le cadre du 

plan national d’actions en sa faveur, et elle est considérée comme 

relativement commune dans certains départements d’Aquitaine.

Des prospections systématiques pour la recherche d’indices 

indirects de présence ont été réalisées sur l’ensemble des unités 

hydrographiques. Elles permettent de statuer sur la présence 

de l’espèce ou l’état de sa colonisation, et elles serviront d’état 

de référence pour l’évaluation des impacts «  cloisonnement des 

populations  ». Le protocole de prospection proposé s’inspire de 

celui donné par l’UICN et repris dans le Plan National d’Actions de 

l’espèce.

Loutre d’Europe (Source Biotope)

Pour répondre à la problématique, plusieurs échelles spatiales 

d’investigation ont été utilisées afin de tenir compte de la très 

grande taille des domaines vitaux de l’espèce et d’évaluer au mieux 

l’état de sa recolonisation dans les secteurs où elle ne semble 

pas présente aux abords du fuseau. Des points de prospection ont 

été distribués d’une part dans le fuseau sur l’ensemble des cours 

d’eau principaux interceptés par le tracé, et d’autre part, en dehors 

du fuseau et jusqu’à 35  km des cours d’eau, lorsque les points 

situés dans le fuseau se sont révélés négatifs. Sur chaque site, la 

prospection a été réalisée sur 600 mètres de berges environ, afin de 

rechercher des épreintes (crottes), les empreintes, coulées, reliefs 

de repas, abris et catiches de l’espèce. Chaque site a été quitté dès 

qu’un indice a été trouvé (site positif) ou au bout des 600  m (site 

négatif si rien n’est trouvé). Toutefois, dans certaines configurations 

de milieux difficiles à prospecter ou défavorables au marquage, il 

ne semblait pas opportun de réaliser 600 m de prospection à partir 

du point prédéfini. Dans ces cas, il a été jugé préférable de trouver 

1 à 5 autres points plus favorables dans un rayon de 2,5 km (points 

annexes au point principal) sans toutefois excéder un parcours de 

600 m au total.

La synthèse cartographique de l’ensemble des données permettra 

de distinguer les réseaux hydrographiques occupés et utilisés par la 

Loutre de ceux qui pourraient être colonisés à moyen terme compte 

tenu des données bibliographiques ou d’enquêtes recueillies.

Crossope aquatique (Musaraigne aquatique)

L’observation est possible mais très aléatoire lors des prospections 

spécifiques réalisées pour la Loutre et le Campagnol amphibie. 

L’espèce a été recherchée à partir de la pose de tubes collecteurs de 

crottes et/ou de poils répartis sur 100 mètres de berges.

Campagnol amphibie

L’espèce a été principalement recherchée à partir de la réalisation de 

sondages distribués sur chacun des cours d’eau interceptés. Il s’agit 

de prospections systématiques dans les milieux les plus favorables 

sur des tronçons de 100  m de longueur le long des cours d’eau et 

dans les zones humides (recherche des crottes et des réfectoires 

spécifiques).

En complément, une recherche de pelotes de réjection a été 

engagée à l’occasion des investigations pour les chiroptères et 

les oiseaux nocturnes dans les clochers, pigeonniers et autres 

bâtiments habités ou abandonnés de la zone d’études.
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Les chiroptères

Méthode de prospection  
des sites hypogés en période hivernale

La période de prospection optimale pour les sites souterrains (caves, 

carrières, abris hypogés, souterrains divers, formations karstiques…) 

s’étend généralement de mi-novembre à fin février, avec une 

préférence pour les coups de gel de janvier et février. 

Les recherches ont été effectuées en février et mars 2010 grâce 

à des lampes frontales et des lampes portables puissantes qui 

permettent d’inspecter les anfractuosités, les «  plafonds  » et les 

fissures susceptibles d’accueillir des chauves-souris en hibernation.

L’analyse des cartes topographiques au 1/25 000, l’exploitation de la 

base de données du Groupe Chiroptères d’Aquitaine et une enquête 

auprès des associations de spéléologie ont permis de localiser des 

sites hypogés susceptibles d’abriter des populations de chiroptères 

en hiver. Le vallon du Cros n’a pas été prospecté à cette occasion, 

compte tenu des données existantes pour le site.

Méthode de prospection des gîtes estivaux

Des prospections ont eu lieu en juin  2010 afin de repérer les 

éventuels gîtes liés au bâti. Pour cela, une visite systématique 

des ponts routiers a été réalisée dans une bande de 1  km de large 

autour de la zone d’étude. L’élargissement de la zone d’étude 

était indispensable car les territoires des chiroptères s’étendent à 

plusieurs kilomètres de leur gîte. Les ponts présentent fréquemment 

des fissures ou des fentes de dilatation qui peuvent être utilisées par 

les chiroptères, notamment les Murins.

La prospection des colonies liées aux bâtiments est subordonnée à 

la possibilité d’accès sur le site. Les bâtiments n’ont été visités que 

lorsqu’un accord de la part des propriétaires a pu être obtenu. 

Méthode de prospection en période estivale

Les prospections «  chiroptères  » ont débuté courant juin  2010 

(période de parturition) et se sont poursuivies jusqu’en septembre, 

englobant la période de forte activité (migration, transit, 

accouplements). Elles ont été effectuées à l’aide de détecteurs 

d’ultrasons. Cette technique, fondée sur les émissions acoustiques 

des chauves-souris, permet la réalisation d’inventaires et le repérage 

des territoires de chasse. Elle peut également permettre, dans 

certains cas, de caractériser les principaux axes de déplacement 

et d’évaluer les éventuels risques potentiels de collisions et/ou les 

secteurs pouvant présenter une sensibilité particulière sur ce point. 

Cette méthode ne permet toutefois pas de disposer d’une approche 

exhaustive. La distance de détectabilité est très variable selon les 

espèces et le milieu utilisé mais n’excède jamais 100  mètres (5 à 

20 m en moyenne). 

Capture et recherche de gîtes sur plusieurs sites remarquables

Quatre sites (LPO Aquitaine. 2011) ont fait l’objet de sessions de 

captures de chiroptères et de suivis télémétriques dans le but de 

localiser les gîtes, notamment arboricoles, et les zones de chasses 

autour :

�� site de capture de Bargues (Lucbardez-et-Bargues-40)  : 

deux sessions de capture ont été réalisées les 6 et 

7 juin 2011 autour d’une bordure du parc boisé du Château 

de Bargues où 30  mètres de filets ont été installés sur des 

allées forestières, et à proximité d’une ruine (le Grand 

Lahitte) où 39 mètres de filets linéaires ont été installés en 

allées forestières. Les suivis télémétriques ont eu lieu les 

jours suivants, jusqu’au 13 juin 2011 ;

�� site du corridor alluvial de l’Estrigon  : une soirée de 

capture a été réalisée le 9  juin  2011 sur le site de capture 

du Petit Mouliès (Uchacq-et-Parentis-40) au niveau de la 

passerelle en bois menant à la maison nommée «  le Petit 

Mouliès », sur la commune d’Uchacq-et-Parentis. Plus de 70 

mètres linéaires de filets ont été installés, sur le cours d’eau, 

en allée forestière, en lisière de ripisylve et dans une maison 

abandonnée (lieu-dit « le Moulin »). Les suivis télémétriques 

ont eu lieu les 10 et 13 juin 2011 ;

�� site du corridor alluvial du Geloux (commune de 

Geloux-40)  : le 13  juin, près de 100  mètres linéaires de 

filets ont été mis en place afin de «  couper  » le couloir de 

végétation (orienté N-S) que représente le boisement 

rivulaire du Geloux. Plusieurs filets alignés (72  mètres) 

se situaient perpendiculairement au ruisseau, un filet de 

12 en «  double hauteur  » fermait la piste qui le traverse et 

plusieurs petits filets (6 et 9 mètres) coupaient l’axe du 

ruisseau. Le gîte a été trouvé le jour suivant ;

�� site du corridor alluvial du Suzan  : le soir du 14  juin, 

75  mètres linéaires de filets ont été installés sur le cours 

d’eau de la Fontaine Saint-Jacques (Saint-Yaguen-40), 

en allée forestière et en lisière forestière. Les conditions 

climatiques étaient idéales. Les suivis télémétriques ont été 

effectués les jours suivants.

Études liées à la fréquentation et aux accès menant  
au site du Cros (Roquefort et Arue (40)

Un système expérimental mis au point par la Société JAMA 

(Marc JARDEL) incluant une caméra de surveillance infrarouge avec 

projecteurs reliée à un enregistreur, a été installé du 14  août au 

2  décembre  2011. Cette installation a été complétée par celle de 

trois enregistreurs ultrasonores SM2 384  KHz Wildlife Acoustics 

programmés pour suivre chacun un tiers de la nuit pour des raisons 

d’autonomie.

Durant l’automne  2013 (du 13  août au 4  décembre), quatre 

détecteurs enregistreurs passifs (modèle Anabat Roost Logger 

– Titley Scientific) ont été installés sur la cavité principale, puis 

suivis en 2011, ainsi que sur les 3 autres cavités intéressantes pour 

l’activité swarming du vallon du Cros. Ce système d’enregistrement 

automatique se rapproche des systèmes de suivi utilisés en 

Angleterre (Glover & AltringhaM, 2008) ou en Suisse (Pathey et al., à 

paraître).

Parallèlement des études complémentaires ont visé à affiner les 

axes de déplacement, précédemment mis en évidence lors des 

études de 2010 et 2011 (Écosphère et LPO Aquitaine), utilisés par 

les chiroptères. Il s’agissait d’effectuer une surveillance par caméra 

infrarouge des différents passages mis en exergue :

�� le long et de part et d’autre de l’A65 (analyse de l’éventuel 

effet de coupure), entre les PK 106,5 et 109 de la future ligne 

ferroviaire ;

�� le long des chemins et accès découverts  ; notamment la 

piste DFCI au nord de l’aire de l’A65, la tranchée de la ligne 

à Haute-Tension, la RD 626 et le passage du Sendié (lieu du 

chiroptéroduc de l’A65).

Nombre de 
jours/soirées 
d’inventaires

(2/3 personnes)

2010 2011 2012 2013

Captieux-Dax
12

(février à 
septembre)

17

(juin à 
septembre)

1

(avril)

9

(août à 
décembre)
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À partir de ces données de terrain et des connaissances biologiques 

des espèces, deux autres éléments ont été cartographiés, les 

habitats et les axes de déplacement :

�� l’identification des habitats à chiroptères a été réalisée 

en croisant les données des espèces (gîtes, ultrasons, 

captures) au regard de leurs enjeux, les rayons moyens 

de leurs territoires de chasse et l’occupation du sol. A 

donc été définie une distance moyenne de déplacement 

pour chaque espèce ou groupe :

•	 distance de 5 km pour le Petit Rhinolophe, les oreillards 
et les petits Myotis – alcathoe, mystacinus, daubentonii 
& nattererii ,

•	 distance de 20  km pour les grands myotis et le 
Minioptère de Schreibers,

•	 distance de 10 km pour les autres espèces.

Ainsi les occupations du sol favorables à la chasse des 

différentes espèces, recoupant les rayons d’action des 

données d’espèces, ont été considérées comme des 

habitats.

L’attribution de chaque habitat à une espèce ou à une liste 

d’espèces utilisant cet habitat (plutôt en chasse qu’en gîte) 

s’est faite selon les préférences spécifiques :

•	 Eaux douces (22-24 & 53)  : Murin de Daubenton, Murin 
d’Alcathoe, Pipistrelle pygmée, Pipistrelle de Nathusius, 
Vespère de Savi, Sérotine commune,

•	 Pelouses & prairies (34-38 & 81 & 31) : Grand rhinolophe, 
Murin de Natterer, Grand murin, Petit murin, Sérotine 
commune, Vespère de Savi, Molosse de Cestoni,

•	 Forêts caducifoliés (41, 83.32x, 83.321 & 83.324)  : 
Rhinolophidés (les 3  espèces), Murin de Daubenton, 
Murin d’Alcathoe, Murin à moustaches, Murin de 
Natterer, Murin à oreilles échancrées, Murin de 
Bechstein, Grand murin, Noctules (commune, de Leisler 
et Grande), Vespère de Savi, Barbastelle d’Europe, 
Minioptère de Schreibers,

•	 Forêts riveraines (44)  : Rhinolophidés (les 3  espèces), 
Murin de Daubenton, Murin d’Alcathoe, Murin à 
moustaches, Murin de Natterer, Murin à oreilles 
échancrées, Murin de Bechstein, Noctules (commune, 
de Leisler et Grande), Pipistrelle de Nathusius, Vespère 
de Savi, Barbastelle d’Europe, Minioptère de Schreibers,

•	 Pinèdes (42 – 42 813) : Noctules (commune, de Leisler et 
Grande), Oreillard (les deux), Barbastelle d’Europe,

•	 Forêts mixtes  : le rassemblement des catégories (41, 42 
& 42 813),

•	 Vergers-Vignes (83-1 – 83-21 & 22)  : Grand rhinolophe, 
Petit rhinolophe, Murin de Natterer, Murin à oreilles 
échancrées,

•	 Bocage (84-4)  : Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, 
Murin à oreilles échancrées, Sérotine commune,

•	 Parcs/Jardins (85)  : Noctules (commune et de Leisler), 
Pipistrelle de Nathusius, Vespère de Savi, Sérotine 
commune, Molosse de Cestoni.

Pour les pipistrelles (Kuhl & commune), ces deux espèces 

possèdent des territoires de chasse dans l’ensemble des 

milieux traversés.

�� l’identification des axes de déplacement des chiroptères 

a été réalisée en croisant toutes les données des 

espèces (gîtes, ultrasons, captures) au regard de leurs 

enjeux, les besoins en corridors pour ces espèces et les 

éléments structurants du paysage.

Dans un premier temps, ont été pris en compte les éléments 

structurants du paysage : 

•	 les grandes lignes traversant le paysage  : lignes 
électriques avec un pare-feu, les gazoducs, les pistes 
DFCI, qui induisent des effets lisières. Une distinction 
entre les lisières de feuillus et de résineux a été possible,

•	 les cours d’eau présentant une forêt alluviale,

•	 les haies définies par l’occupation du sol.

Par la suite, de part et d’autre des corridors ainsi obtenus, un 

buffer de 250 m a été appliqué prenant en compte toutes les 

observations des espèces (toutes données - gîtes, captures 

et ultrasons) susceptibles de les utiliser. Par ailleurs, les 

espèces présentes au sein des colonies ont été affiliées aux 

corridors inclus dans les aires d’influence de celles-ci. 

Ainsi, les corridors définis par les éléments structurants 

du paysage ont été attribués à chaque espèce ou cortège 

d’espèces utilisant ce type de corridor pour se déplacer 

principalement entre son gîte et ses territoires de chasse :

•	 lisières de feuillus (incluant chemins au milieu de massifs 
et tranchées RTE, etc.)  : les rhinolophidés, l’ensemble 
des petits myotis, Sérotine commune, les oreillards, 
Barbastelle d’Europe, Minioptère de Schreibers,

•	 lisières de résineux (incluant chemins & pistes DFCI)  : 
Sérotine commune, Barbastelle d’Europe, Minioptère de 
Schreibers,

•	 forêts galeries & ripisylves : les rhinolophidés, l’ensemble 
des petits myotis, Sérotine commune, les oreillards, 
Barbastelle d’Europe, Minioptère de Schreibers,

•	 haies (corridors boisés) comprenant bosquets  : les 
rhinolophidés, l’ensemble des petits myotis, Sérotine 
commune, les oreillards, Barbastelle d’Europe, 
Minioptère de Schreibers.



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 473--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  5 . 1  //  DO  S S IE  R S  D ’ I N CIDE    N CE  S  S U R  LE  S  S ITE   S  N ATU   R A  2 0 0 0  -  P a r t i e  A  -  An  a ly s e  g l o b a l e

Ann   e x e  2 .  M é t h o d o l o g i e  d e s  i n v e n t a i r e s  d e  t e r r a i n

Zoom sur le vallon du Cros 

Le secteur du vallon du Cros, prenant en compte les abords du 

vallon du Cros dans un rayon de 5 km, a été étudié dans le cadre 

des inventaires écologiques du programme du GPSO durant les 

années 2010 à 2013 sur plusieurs périodes de l’année (de février 

à novembre) permettant d’obtenir de nouvelles connaissances 

«  chiroptérologiques  » (cf. tableau ci-dessous) sur l’utilisation 

de ce secteur; prospection de gîtes, prospections par détecteur 

d’ultrasons, expertises spécifiques sur le swarming, sur les corridors, 

etc.). Compte tenu de la connaissance plus ancienne des cavités 

du vallon du Cros comme site d’hibernation, ces études ont porté 

prioritairement sur le phénomène du swarming, identifié plus 

récemment et considéré comme plus sensible, qui nécessitait d’être 

plus étudié tant sur la durée du phénomène que sur les axes de 

déplacement fréquentés par les chiroptères pour accéder au vallon 

du Cros.

Espèces de chiroptères fréquentant le secteur du Vallon du Cros

Année
Mois 
d’étude

2010 2011 2012 2013

(Février, avril, juin, juillet,  
août, septembre)

(Juin, août, septembre,  
Octobre, novembre)

(Avril) (Août à novembre)

Espèces 
observées 
et/ou 
contactées

Grand rhinolophe, Petit 
rhinolophe, Murin de 
Daubenton, Murin à 
moustaches, Murin de Natterer, 
Murin de Bechstein, Grand 
murin, Pipistrelle commune, 
Pipistrelle pygmée, Pipistrelle 
de Kuhl, Sérotine commune, 
Noctule commune, Noctule 
de Leisler, Grande Noctule, 
Barbastelle d’Europe, Oreillard 
roux, Oreillard gris, Minioptère 
de Schreibers

Grand rhinolophe, Murin sp 
(Daubenton/Moustaches/ 
Alcathoe), Murin de Natterer, 
Grand murin, Pipistrelle 
commune, Pipistrelle de Kuhl, 
Sérotine commune, Noctule 
commune, Noctule de Leisler, 
Grande Noctule, Barbastelle 
d’Europe, Minioptère de 
Schreibers

Pipistrelle commune, 
Barbastelle d’Europe

Grand rhinolophe, Murin 
de Daubenton, Murin à 
moustaches/Alcathoe, Murin de 
Natterer, Murin de Bechstein, 
Pipistrelle commune, Pipistrelle 
de Kuhl, Sérotine commune, 
Noctule de Leisler, Grande 
Noctule, Barbastelle d’Europe

Nombre 
de jours/
soirées

12 17 1 9

Les amphibiens et les reptiles

Outre des enquêtes et recherches bibliographiques, il a été 

réalisé une localisation de l’ensemble des sites présentant des 

enjeux herpétologiques, avérés ou potentiels. Les inventaires 

batrachologiques et herpétologiques qualitatifs et quantitatifs (dans 

la mesure du possible) ont été effectués en périodes de reproduction 

et de dispersion (de janvier à septembre). Ces inventaires ont été 

axés sur la recherche de l’ensemble des espèces protégées (d’intérêt 

patrimonial et plus fréquentes) afin d’aboutir à une hiérarchisation 

de l’intérêt batrachologique et herpétologique des secteurs et des 

habitats. 

Inventaires batrachologiques

Les inventaires batrachologiques ont porté sur l’estimation des 

populations, la cartographie des sites de reproduction, des habitats 

d’espèces et l’estimation de l’importance des axes de déplacements.

Le planning des investigations a été fondé sur les périodes d’activité 

maximale des différentes espèces d’amphibiens au printemps ou à 

l’automne.

De manière générale, les prospections ont été pratiquées de jour 

(repérage des milieux aquatiques, des sites de pontes, sondages au 

filet troubleau…), et de nuit (recherches des axes de déplacement 

notamment au niveau des chemins et des routes situés dans le 

fuseau d’étude, prospection des sites repérés de jour  : pratique 

d’écoutes, utilisation de la technique de la «  repasse  », sondages, 

observations directes…). Les dates de passage ont été calées en 

fonction des conditions météorologiques qui influent fortement sur 

l’activité des amphibiens.

La localisation des axes de déplacement, reliant les sites d’hivernage 

aux sites de ponte, a été réalisée entre février et fin mars pour les 

Grenouilles agile et rousse et le Crapaud commun.

Une estimation des populations a été réalisée par comptage des 

pontes (Grenouilles agile et rousse, Crapaud commun, Rainette 

méridionale), et/ou par dénombrement des adultes à la vue 

(amplexus de Crapaud commun), par estimation du nombre de 

mâles chanteurs lors d’écoutes nocturnes… Pour les espèces comme 

les tritons et la Salamandre tachetée, il a été indiqué le nombre 

d’individus différents observés sur un même site, ce qui donne 

une première idée de la taille des populations. Les estimations 
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Plus les animaux sont localisés régulièrement et plus les 

informations obtenues sont précises et complètes. Pour ce genre 

de suivi saisonnier, en pleine période d’activité (mars à juillet), les 

localisations doivent s’effectuer selon un rythme minimum de une à 

deux fois par semaine.

Inventaires des reptiles

Les prospections ont porté sur l’inventaire des espèces, l’estimation 

des populations et la cartographie des habitats d’espèces.

Les mares, étangs, sections de cours d’eau et crastes recoupés par 

le fuseau, constituent autant d’habitats susceptibles d’abriter la 

Cistude d’Europe. De plus, différents habitats thermophiles ont été 

visités afin d’inventorier les autres espèces de reptiles.

En complément des inventaires herpétologiques spécifiques, les 

habitats aquatiques ont pu, lors des inventaires batrachologiques 

d’avril-mai, être en partie renseignés sur la présence ou non de la 

Cistude.

Ces inventaires ont été réalisés de jour, entre les mois de février et 

de juillet 2010 puis de janvier et septembre 2011 et enfin en janvier 

2012.

Prospections amphibiens (Source Biotope)

des effectifs de populations représentent un ordre de grandeur 

permettant d’évaluer l’importance des populations présentes. à ce 

stade de l’étude, il ne s’agit pas d’une estimation fiable.

Les habitats qui ont été cartographiés correspondent aux sites de 

reproduction, d’hivernage et de gagnage.

Pour chaque site, la liste de toutes les espèces recensées a été 

établie compte tenu de la législation en vigueur.

Pélobate cultripède

Une expertise complémentaire sur le site de présence du Pélobate 

cultripède a été commanditée, elle se décline en deux volets :

La réalisation d’un inventaire complémentaire spécifique au 

Pélobate cultripède a pour objectifs de :

�� définir l’état de conservation des populations identifiées lors 

des inventaires 2010 : localisation des noyaux, recherche de 

nouveaux noyaux de populations, évaluation des effectifs, 

état de conservation des habitats de l’espèce, état de 

conservation de la population ;

�� rechercher de nouvelles stations au sein d’une aire d’études 

élargie de 2 à 4 kms au-delà du fuseau de 3 000 m (au Nord 

et au Sud) de 2010 afin d’évaluer l’état de conservation de 

l’espèce localement (noyaux de populations, effectifs etc.) ;

�� rechercher et identifier des habitats favorables à l’espèce 

avérés ou potentiels au sein d’une aire d’études élargie de 

2 à 4 kms au-delà du fuseau de 3 000 m (au Nord et au Sud) 

de 2010 ;

�� disposer d’une connaissance fine de l’état des populations 

de l’espèce au sein du fuseau et dans l’aire d’études élargie 

afin d’être en mesure de prendre en compte le Pélobate  

cultripède dans le cadre du projet de lignes nouvelles.

Les experts ont appliqué les méthodes suivantes :

�� recherche et inventaire de jour des milieux favorables 

(habitats de reproduction et d’hivernage/estivage) ainsi que 

des pontes/têtards ;

�� recherche et inventaire de nuit des individus en migration et 

au sein des zones humides (habitats de reproduction).

Les objectifs de la mise en place d’un suivi de populations sur les 

deux stations Lot-et-Garonnaise sont triples. Ils visent l’apport de 

connaissances sur :

�� la taille des populations en termes d’effectif et d’occupation 

spatiale au sein du fuseau des 1  000  m et des environs 

proches ;

�� l’utilisation des habitats par l’espèce et notamment 

l’identification des zones de ponte et des zones de vie ;

�� les capacités de déplacements de l’espèce et l’identification 

des axes éventuels de migrations utilisés.

Pour ce faire les experts de Cistude Nature ont utilisé les méthodes 

suivantes : 

�� un suivi par Capture-Marquage-Recapture qui consiste 

en la capture et l’individualisation des animaux, par la pose 

d’une puce sous-cutanée appelée transpondeur.

Cette opération se réalise directement sur le terrain, lors de 

la visite des sites, par la recherche et le marquage d’individus 

en activité 

C’est la reproduction des visites dans le temps qui permet 

le cumul d’information. Le rapport entre le nombre 

d’individus marqués à chaque session et le nombre 

d’individus recapturés permet d’évaluer l’ampleur de la 

population. L’emplacement des animaux capturés quant à 

lui permet l’évaluation de leur occupation du site, la mise en 

évidence d’éventuels échanges entre populations et donc 

l’interprétation de distances parcourues.

Ce protocole nécessite environ une douzaine de passages 

sur chaque secteur fréquenté par l’espèce, c’est à dire 

2 à 3  passages par mois dans le cadre de cette étude. Ces 

passages doivent s’effectuer pendant la saison d’activité 

(mars à juillet), de nuit, dans des conditions favorables de 

sorties des animaux ;

�� le suivi par télémétrie débute par la capture et 

l’équipement d’un échantillon de la population, ici 

10  animaux par site soit 20  individus au total. Ensuite, la 

technique consiste à suivre et à localiser chacun de ces 

individus régulièrement afin d’évaluer les déplacements 

effectués entre deux localisations et de déterminer les 

habitats choisis pour s’enterrer.
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Un protocole de prospection spécifique a été mis en œuvre pour la 

Cistude d’Europe, compte tenu de sa biologie.

Bien que non signalé sur les coteaux calcaires de Garonne, le Lézard 

ocellé a fait l’objet d’un protocole spécifique  : 2 passages ont été 

effectués en avril 2010, lors de la période de sortie d’hibernation, la 

plus favorable à sa recherche.

En plus des prospections « échantillon » du fuseau des 3 000 m, un 

protocole de prospection spécifique a été mis en œuvre pour les 

autres reptiles sur les sites les plus favorables. Des abris artificiels 

constitués de plaques de carton bitumé noires d’environ 1 m2 ont 

été posés au sol dans des endroits mi-ensoleillés, mi-ombragés. 

La présence de reptiles a été relevée lors de plusieurs passages 

effectués dans les semaines et mois suivant la pose.

Compte tenu de la biologie des reptiles, il n’est pas possible de 

réellement estimer les populations par dénombrement des 

individus à vue. Il n’a pas été réalisé d’estimation des populations par 

piégeage et/ou méthode de capture/recapture avec marquage. Il a 

été indiqué le nombre d’individus différents observés sur un même 

site, ce qui par extrapolation donne une première idée de la taille des 

populations.

Les invertébrés

Des inventaires entomologiques et malacologiques qualitatifs et 

quantitatifs (dans la mesure du possible) ont été effectués lors 

des périodes de vol des imagos pour les insectes (repérage des 

coléoptères à partir d’avril  2010, inventaires de mai à août  2010 et 

de mai à octobre 2011). Ces inventaires ont été axés sur la recherche 

des espèces d’intérêt patrimonial et/ou celles ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 traversés par les projets, afin 

d’aboutir à une hiérarchisation de l’intérêt entomologique et 

malacologique des secteurs.

Dans la mesure du possible, notamment pour les espèces 

territoriales, les populations ont été estimées par dénombrement 

des individus afin de pouvoir apprécier les enjeux écologiques, ceux-

ci étant pour partie fonction de la taille des populations. Pour les 

coléoptères saproxyliques, aucune estimation de population n’est 

faisable sans détruire l’habitat, seuls les exemplaires repérés sont 

donc dénombrés.

Les habitats cartographiés correspondent aux sites de reproduction, 

de recherche alimentaire ainsi qu’aux corridors biologiques. Ils sont 

délimités en intégrant l’ensemble des zones humides, pelouses, 

prairies, boisements, etc., les plus susceptibles d’être fréquentés par 

l’espèce.

Les inventaires ont porté sur les groupes suivants :

�� odonates ;

�� lépidoptères rhopalocères ;

�� orthoptères ;

�� coléoptères protégés et/ou inscrits aux annexes II et/ou IV 

de la directive « Habitats ».

Les inventaires ont été planifiés lors des périodes les plus favorables 

à l’activité de chaque groupe (par exemple, période d’émergence 

des imagos pour les papillons), soit globalement entre mai et août. 

Les inventaires ont été réalisés de jour ou de nuit selon les groupes 

au sein des habitats les plus favorables. Les jours avec les conditions 

météorologiques favorables à l’activité des espèces ont également 

été privilégiés pour la réalisation des inventaires.

Inventaires des Odonates

L’identification des adultes a été effectuée visuellement ou par 

capture au filet avec relâcher immédiat. Des photographies ont 

été également prises pour les espèces présentant des enjeux 

particuliers (particulièrement rares ou difficiles à identifier). Il 

a également été effectué (sans contrainte météorologique) la 

recherche et la collecte des exuvies (anisoptères uniquement) avec 

identification des espèces à la loupe binoculaire. Le comportement 

des espèces a également été noté (accouplement, ponte, etc.) pour 

appréhender une éventuelle reproduction sur le site.

Les habitats d’espèces protégées (listées dans l’article  2 de l’arrêté 

du 23  avril  2007) ont été identifiés et cartographiés. Toutes les 

stations d’espèces remarquables (protégées, liste rouge, etc.) ont 

été précisément localisées sur photo aérienne ou avec un GPS. 

L’importance numérique de la station a été appréciée ainsi que son 

état général.

Inventaires odonates (Source : Biotope)

Inventaires des Lépidoptères Rhopalocères (papillons diurnes)

Les inventaires lépidoptérologiques ont été pratiqués de jour 

(identification si nécessaire par capture au filet puis relâcher 

immédiat). Il était prévu de noter toutes les observations de chenilles 

attestant de la reproduction des espèces d’intérêt patrimonial sur 

un site donné. Les plantes-hôtes sur lesquelles pondent les espèces 

ont été recherchées. Les habitats favorables aux lépidoptères 

diurnes (pelouses, friches, prairies sèches ou humides, lisières 

forestières, etc.) ont été parcourus sur la base de transects linéaires 

et/ou aléatoires, traversant tous les habitats présents et leurs 

marges. Comme pour les odonates, les habitats d’espèces protégées 

(listées dans l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007) ont été identifiés 

et cartographiés. Toutes les stations d’espèces remarquables 
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(protégées, liste rouge, etc.) ont été précisément localisées. 

L’importance numérique de la station a été appréciée ainsi que son 

état général.

Inventaire des Orthoptères

Les inventaires ont été effectués par observations visuelles et 

écoutes des stridulations en période diurne et nocturne entre mai 

et août 2010. Un détecteur d’ultrasons a été utilisé en août pour le 

repérage de certaines sauterelles émettant au-dessus de 20 kHz.

Aucune espèce d’Orthoptère protégée ou inscrite à la directive 

«  Habitats  » n’est présente dans les territoires traversés par les 

projets ferroviaires. Les enjeux juridiques liés à ce groupe d’insectes 

sont donc limités. Cependant, toutes les stations d’espèces 

remarquables (rares, en liste rouge, etc.) ont été localisées et l’état 

de conservation de la station apprécié.

Inventaires des Coléoptères protégés et /ou inscrits 
aux annexes II et /ou IV de la directive « Habitats »

Pour toutes les espèces, il a été réalisé au préalable une localisation 

des secteurs favorables par photo-interprétation (vieux vergers, 

vieilles haies, vieux arbres isolés, vieux boisements de feuillus, etc.) 

qui ont ensuite été échantillonnés lors de prospections de terrain. 

Tout nouveau secteur favorable à ces espèces et recensé lors des 

prospections de terrain a fait l’objet des mêmes investigations selon 

les méthodes décrites ci-dessous :

�� pour la Rosalie des Alpes, il a été réalisé des prospections 

en priorité au sein des sites Natura 2000 en recherchant les 

adultes entre juin et août (période de vol la plus favorable). 

Les vieux saules et frênes présentant des parties mortes 

(arbres dans lesquels se développe le plus souvent la larve 

en plaine) et situés au niveau du tracé [ou abords immédiats 

(zone travaux)], ont été inspectés également ;

�� pour le Pique-Prune, le Grand Capricorne (et autres 

coléoptères saproxylophages non protégés mais d’intérêt 

patrimonial), un premier passage a été effectué courant 

avril, en début de feuillaison, afin de repérer les trous 

d’émergence ou les galeries caractéristiques.

Pour le Pique-Prune une approche spécifique a été commanditée 

aux bureaux d’études en association avec un expert de l’équipe 

Biodiversité de l’école d’Ingénieur de Purpan (31). L’observation 

des adultes étant aléatoire compte tenu de la biologie de l’espèce, 

l’espèce a été recherchée en deux temps sur les secteurs favorables :

�� repérage au GPS des arbres favorables. Le cheminement sur 

les sites est orienté par les arbres favorables, de proche en 

proche. Cette prospection est circonscrite par l’absence de 

nouveaux arbres a priori favorables visibles ;

�� prospection des cavités visibles présentant une épaisseur 

significative de terreau de bois pour rechercher les indices 

de présence de l’espèce (fèces, élytres, pattes, etc.) ou les 

larves par prélèvement du terreau et tamisage de ce dernier.

À ce stade de l’étude n’ont été prospectées que les cavités 

accessibles avec une échelle de 7  m. Pour chaque site prospecté, 

le nombre d’arbres inspectés a été relevé, ainsi que le nombre 

d’arbres présentant des cavités à terreau. Les indices (fèces et 

débris d’adultes) peuvent persister des dizaines d’années dans 

une cavité après son utilisation par les larves. Ainsi, lorsque la 

présence du Pique-Prune est relevée sur ces indices, cela ne 

permet pas de préciser si l’espèce est toujours dans le site au 

moment de l’observation. Seule l’observation des larves vivantes 

ou des adultes permet d’attester la présence de l’espèce. Cette 

distinction est importante lorsque l’observation est réalisée dans un 

habitat précaire pour l’espèce, comme par exemple dans une zone 

comportant une faible densité d’arbres favorables isolés des autres 

habitats connus et fréquentés par l’espèce.

Dans ce cas, il est nécessaire d’attester la présence de l’espèce en 

recherchant les larves ou les adultes. Avec un nombre d’arbres 

limité, cela peut s’avérer particulièrement difficile.

Un arbre jugé a priori favorable à distance (quelques dizaines de 

mètres au plus) est systématiquement noté. Son diagnostic et les 

saisies de données portent sur :

�� ses coordonnées GPS (coordonnées X et Y) ;

�� les observateurs ;

•	 la situation de l’arbre dans son contexte paysager, avec 
pour abréviations,

•	 arbre isolé ou dans un peuplement très peu dense 
(non-contact des houppiers) dit de «  Devèze  » 
localement,

•	 seul arbre de haut jet dans une haie arbustive,

•	 alignement de grands arbres = haie sans sous étage 
arbustif et de moyen jet,

•	 arbre dans une haie « complète » (non dégradée),

•	 arbre dans un boisement plus ou moins important 
(bosquet, bois, forêt), en général en lisière dans cette 
étude ;

�� l’essence ;

�� la forme (produit de la taille de formation ou port libre) de 

l’arbre ;

�� la circonférence de l’arbre (en cm ; prise à 1,30 m) ;

�� éventuellement la nature des habitats réels et potentiels, ou 

éléments précurseurs à la genèse de l’habitat de l’espèce ;

�� le contenu des cavités éventuelles.

Observation direct des individus. Les observations directes 

d’individus Pique prune (larves, nymphes ou imagos) sont difficiles 

car les larves rongent souvent le bois au plus profond des cavités. Les 

preuves de présence (cf. « nature du contact ») se résument le plus 

souvent à la présence des crottes des larves (caractéristiques) et à la 

présence de macro-restes d’imagos (pattes, élytres, pronotum…). En 

raison de la nature des cavités (+/- accessibles) et des observations 

sur leur contenu, un bilan du diagnostic pour cette espèce est donné 

sous la forme :

�� 1 = présent  : individus, traces ou restes de l’espèce (+/- 

anciens éventuellement) ; 

�� 2 = potentiel : cavité a priori bonne mais non diagnostiquée 

ou traces moins certaines de l’espèce (crottes plus petites 

ou très vieilles par exemple).

�� 3 = absent  : pas de traces en cavité accessible ou pas de 

cavité propice observée.

Des espèces associées, en particulier des coléoptères saproxyliques 

intéressants sont éventuellement détectés et listés. Leur présence 

est attestée par des restes, des traces ou des individus à différents 

stades de leurs développement (larves ou adultes : ce dernier stade 

est le plus intéressant pour assurer la détermination).

La localité (commune et lieu-dit) d’observation des arbres est en 

général précisée, en plus des coordonnées géographiques, pour une 

meilleure lisibilité du tableau des résultats.

Ces prospections spécifiques se sont déroulées en 2011 et 2012 

entre les mois d’avril et juin.
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Pour le Grand Capricorne (et autres coléoptères sapro-

xylophages d’intérêt patrimonial) un premier passage a été 

effectué courant avril, en début de feuillaison, afin de repérer les 

trous d’émergence ou les galeries caractéristiques. Il faut noter que 

l’autorisation de prospection n’ayant été obtenue que fin mars, les 

prospections prévues en février avant la pousse des feuilles ont été 

repoussées, ce qui a réduit les possibilités de localisation des indices 

et cavités potentielles. La recherche a inclus celle des adultes au 

crépuscule entre juin et septembre par de chaudes soirées (période 

de vol la plus favorable) et celle des trous d’émergence ou des 

galeries caractéristiques de l’espèce dans les vieux chênes (indices 

de présence visibles toute l’année). Les vieux chênes susceptibles 

d’abriter les larves de cette espèce et situés au niveau du tracé [ou 

abords immédiats (zone travaux)] ont été cartographiés et localisés 

au GPS.

Pour le Lucane Cerf-volant, compte tenu de son statut, des 

prospections spécifiques ont été réalisées uniquement au sein des 

sites Natura 2000 en recherchant les adultes au crépuscule entre 

juin et août par des soirées chaudes (période de vol la plus favorable) 

et les restes d’individus prédatés (têtes, mandibules, élytres). Les 

vieux arbres susceptibles d’abriter les larves de cette espèce et 

situés au niveau du tracé [ou abords immédiats (zone travaux)] ont 

été cartographiés et localisés au GPS. En dehors des sites Natura 

2000, il n’a pas semblé pertinent de réaliser des prospections pour 

cette espèce car elle ne présente pas d’enjeu juridique, ni un enjeu 

écologique significatif (espèce non protégée et assez commune). 

Elle est par exemple exclue des contrats Natura 2000 en France bien 

qu’elle soit inscrite à l’annexe II de la directive « Habitats ». Toutefois, 

tout indice recueilli et observation d’individus ont été notés.

Les autres espèces de coléoptères d’intérêt patrimonial observées 

lors des prospections ont été systématiquement notées.

Pour l’ensemble des espèces d’insectes d’intérêt patrimonial, les 

données recueillies, couplées à l’analyse de l’occupation des sols et 

à la biologie de celles-ci, permettent de définir leurs habitats.

Inventaires des Mollusques terrestres

Concernant les mollusques terrestres, seules deux espèces de 

gastéropode inscrites à l’annexe II de la directive «  Habitats  » 

peuvent se rencontrer en milieu continental  : Vertigo angustior 

et V. moulinsiana. Leur très petite taille (1 à 2 mm) rend leur étude 

difficile et leur répartition est méconnue. Compte tenu de leur 

statut (espèces non protégées), des prospections spécifiques ont 

été réalisées en juillet et août  2010 uniquement au sein des sites 

Natura 2000 recoupés par les projets. Toutefois, d’autres sites ont 

été visités. Les méthodologies mises en œuvre sont les suivantes :

�� Vertigo angustior vit essentiellement dans la litière et ne 

remonte que sur la base de la végétation, ce qui rend très 

difficile sa détection à la vue ou par des techniques de 

battage de la végétation. La méthode d’inventaire la plus 

efficace est donc le prélèvement de la litière suivi d’un 

séchage et d’un tamisage afin de rechercher l’espèce en 

laboratoire, ce qui peut se réaliser toute l’année ;

�� Vertigo moulinsiana vit dans la litière et remonte sur la 

partie haute de la végétation au printemps et en fin d’été. 

Il est donc à rechercher de préférence en mai-juin et 

septembre octobre, par temps sec, lorsqu’il se situe sur la 

partie haute de la végétation, par détection à la vue ou par 

des techniques de battage de la végétation (récolte des 

individus dans un bac) en prospectant minutieusement 

tous les milieux favorables (marais, berges des cours d’eau, 

prairies humides, etc.). Cette méthode est plus facile à 

mettre en œuvre et moins destructrice que le prélèvement 

de la litière. Elle permet aussi d’attester ou non de la 

reproduction de l’espèce (périodes les plus favorables pour 

observer les juvéniles).

Les oiseaux

Inventaire des oiseaux hivernants et migrateurs

Les prospections de terrain ont essentiellement porté sur les oiseaux 

nicheurs. Les oiseaux migrateurs et hivernants ont cependant fait 

l’objet d’une synthèse des données disponibles, et pour certains 

groupes, de prospections sur le terrain.

L’intérêt des plans d’eau et des zones humides pour les oiseaux 

d’eau hivernants et migrateurs a été systématiquement vérifié par 

une enquête auprès des associations naturalistes et des sociétés 

de chasse. Ce même protocole a été appliqué pour les oiseaux des 

grandes plaines agricoles susceptibles d’être présents en effectifs 

importants (Vanneau huppé, Pluvier doré, etc.) ou beaucoup plus 

rares et présentant un intérêt patrimonial (Faucon émerillon, Pluvier 

guignard, etc.).

Certaines espèces ont fait l’objet de recherches particulières, 

notamment pour la Grue cendrée afin de délimiter les secteurs 

régulièrement fréquentés (en particulier les cultures de maïs autour 

du camp de Captieux entre octobre et mars) et l’œdicnème criard 

afin de déterminer d’éventuels sites de regroupement postnuptial. 

Pour cette dernière espèce, les secteurs de reproduction ont 

été prospectés de nouveau en octobre (en même temps que 

les prospections concernant la migration postnuptiale), afin de 

vérifier les sites de regroupement et, le cas échéant, les délimiter 

précisément et dénombrer les effectifs présents.

Une reconnaissance générale du territoire a été réalisée en 

février  2010. Après avoir pris connaissance et exploité les données 

bibliographiques ou autres disponibles, l’objectif a été de parcourir 

totalement la zone afin de :

�� recenser les populations d’oiseaux hivernant (oiseaux d’eau, 

avifaune des plaines agricoles, etc.) ;

�� définir et cartographier les cultures de maïs prisées par la 

Grue cendrée (zones de gagnage) ;

�� pré-identifier les principaux secteurs susceptibles de 

présenter un intérêt ornithologique particulier pour 

l’avifaune nicheuse ;

�� définir les sites où seront effectués, à deux reprises 

en période de reproduction, les points d’écoute et 

d’observation (I.P.A.).

Inventaires oiseaux (Source : Biotope)
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Inventaire des oiseaux nicheurs

Des inventaires ornithologiques qualitatifs et quantitatifs ont été 

effectués en période de reproduction (en 2010 et 2011 entre mars 

et juillet). Ces inventaires sont notamment axés sur la recherche des 

espèces d’intérêt patrimonial afin d’aboutir à une hiérarchisation de 

l’intérêt ornithologique des secteurs et des habitats.

Les inventaires ont été réalisés en priorité sur les sites d’intérêt 

ornithologique potentiel mis en évidence préalablement sans pour 

autant abandonner les zones de nature ordinaire.

Au minimum, deux passages en pleine période de reproduction 

(entre mi-mars et début juillet) ont été réalisés. Les prospections 

ont été menées le jour, en soirée et la nuit, en fonction de la biologie 

des espèces, avec une identification à vue et au chant (écoute des 

chants, des cris, etc., utilisation de la technique de la «  repasse  » 

pour certaines espèces plus difficiles à détecter comme les rapaces 

nocturnes, l’œdicnème criard, etc.). Elles ont été réalisées en 

conjuguant plusieurs méthodes  : observations et points d’écoute 

diurnes de 15 à 20 mn et nocturnes couplés à des transects à pied 

et en voiture. Ces méthodes conjuguées permettent une plus 

grande mobilité des observateurs et une meilleure couverture de la 

zone d’études. Elles multiplient ainsi les chances de contacts avec 

les différentes espèces et amènent à une meilleure connaissance 

de la répartition des oiseaux nicheurs d’intérêt patrimonial et de la 

valeur ornithologique des habitats. Lors de ces inventaires, une liste 

globale des espèces rencontrées a été notée.

Les méthodes utilisées sont adaptées aux espèces d’intérêt 

patrimonial présentes :

�� observations à partir de points hauts en milieu de journées 

pour les rapaces diurnes et les grands voiliers (Cigognes, 

etc.) ;

�� dénombrement tôt le matin ou très tard le soir sur des 

points stratégiques pour les oiseaux d’eau ;

�� dénombrement le long de parcours échantillons pour les 

espèces relativement communes des bocages, boisements 

et zones agricoles ;

�� écoute nocturne avec utilisation de la technique de la 

repasse sur des itinéraires échantillons pour les oiseaux 

nocturnes (rapaces, Engoulevent, Œdicnème, etc.).

Toutes les espèces considérées comme peu fréquentes au niveau 

régional ou bénéficiant d’un statut de protection européen ont été 

précisément localisées et dénombrées.

Méthode de réalisation des IPA  
(Indices Ponctuels d’Abondance)

Des IPA ont été réalisés et répartis dans différents types de milieu 

rencontrés au sein de la zone préférentielle de passage, afin de 

caractériser les peuplements de base des différents types de milieu, 

en liaison avec le linéaire concerné. Les IPA ont été menés selon le 

protocole en vigueur (Blondel & al., Muller, 1987, M.N.H.N, 2002).

Ils ont été répartis dans différents types de milieu rencontrés au sein 

du fuseau des 3 000 m, afin de caractériser les peuplements de base 

des différents types de milieu, en liaison avec le linéaire concerné.

Ces relevés ont été couplés aux prospections qualitatives. Plusieurs 

IPA ont été effectués le matin.

Ils ont pour but de permettre de mieux apprécier l’abondance de 

certaines espèces protégées communes, information importante à 

prendre en considération dans le cadre des demandes de dérogation 

concernant la destruction d’habitats d’espèces nicheuses 

communes protégées et dans l’évaluation des compensations 

(réglementation récemment entrée en vigueur - Arrêté du 

29 octobre 2009).

Pour l’ensemble des méthodes mises en œuvre, deux sessions de 

dénombrement ont été réalisées :

�� la première session, réalisée en début de printemps (avril 

– début mai) permet de prendre en compte les nicheurs et 

migrateurs précoces ;

�� la seconde réalisée plus tard en saison (mai-juin-juillet) 

permet de dénombrer les nicheurs et migrateurs plus 

tardifs.

Les points d’écoute ont été d’une durée de 20  minutes, selon le 

protocole, et ont été effectués par temps calme, durant la période 

comprise entre 30 minutes et 4 à 5 heures après le lever du jour.

La faune aquatique

Enquête bibliographique

Recueil de données

Différentes structures ont été contactées pour recueillir les données 

existantes sur la qualité des milieux aquatiques :

�� l’Agence de l’Eau Adour-Garonne afin de prendre 

connaissance des documents de planification des milieux 

aquatiques (SDAGE, SAGE)  ; les données concernant la 

qualité des milieux aquatiques provenant des réseaux de 

suivi de l’Agence ont été récupérées en ligne sur le portail 

SI EAG (Système d’information sur l’Eau du bassin Adour-

Garonne) ;

�� la Direction Régionale de l’Environnement (DREAL) 

Aquitaine pour des informations sur les espèces 

patrimoniales présentes sur les sites d’intérêt écologique 

(Natura 2000, ZNIEFF) ;

�� les Directions Régionales de l’Office National de l’Eau et des 

Milieux Aquatiques (ONEMA) pour :

�� les résultats d’inventaires piscicoles du réseau RHP (Réseau 

Hydrobiologique et Piscicole). Ce réseau n’est pas très dense 

mais le suivi pluriannuel des peuplements piscicoles permet 

de distinguer les espèces de base et les espèces marginales 

ou sensibles. Les résultats de pêches fournissent la diversité 

et l’abondance des espèces ce qui permet le calcul de 

l’Indice Poisson Rivière (IPR). Cet outil est aujourd’hui le 

meilleur indicateur de l’intégrité piscicole des cours d’eau ;

�� la liste des cours d’eau abritant ou ayant abrité de l’écrevisse 

à pattes blanches ;

�� les Fédérations Départementales de Pêche qui 

disposent d’informations sur le classement des cours 

d’eau (rivières classées migrateurs, réservées) et des 

documents de planification piscicole (SDVP , PDPG). 

Ces derniers déterminent les catégories piscicoles, 

localisent des contextes piscicoles (espèces repères), 

précisent les espèces présentes et potentielles, le niveau 

de fonctionnalité du cours d’eau et développent des 

préconisations de restauration ;
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�� les organismes de recherche (Cemagref, INRA), les 

collectivités locales (Syndicats de rivière,…) et les 

associations naturalistes qui mènent des études sur les 

milieux aquatiques et disposent de données sur les espèces 

patrimoniales (notamment sur les espèces migratrices).

Les données bibliographiques recueillies peuvent être éloignées de 

plusieurs kilomètres du fuseau d’études.

Des audits ont également été menés auprès de personnes 

ressources. Ils ont permis de recueillir des avis d’experts sur les cours 

d’eau recoupés par le fuseau d’études et plus particulièrement ceux 

pour lesquels, il n’existe encore aucune information écrite :

�� présence potentielle de la faune aquatique patrimoniale 

(poissons, écrevisses, mollusques) ;

�� nature du peuplement piscicole ;

�� sensibilité des milieux aquatiques et état fonctionnel ;

�� accessibilité des milieux ;

�� hydrologie et risque d’assec.

Prospections et inventaires de terrain

Reconnaissances de terrain

Sélection des cours d’eau

Compte tenu de l’ampleur du réseau hydrographique sur le secteur 

d’étude, un échantillonnage des cours d’eau pour des mesures in 

situ a été réalisé. Le choix s’est porté sur les cours d’eau ne disposant 

d’aucune donnée bibliographique. Il s’agit pour l’essentiel de petits 

ruisseaux des têtes de bassin.

Les critères retenus pour écarter les cours d’eau des 

reconnaissances de terrain sont les suivants :

�� 1. cours d’eau classés axes migrateurs, axes prioritaires et 

réservoirs biologiques dans le SDAGE Adour-Garonne. Ce 

sont des milieux disposant d’informations sur la présence 

d’espèces patrimoniales (données ayant justifiées leur 

classement) ;

�� 2. présence avérée d’au moins une espèce patrimoniale 

(données d’inventaires des Fédérations de pêche et/ou de 

l’ONEMA datant de moins de 10 ans).

Observations et relevés d’habitats

Les reconnaissances de terrain ont été effectuées au cours de 

2 campagnes :

�� 1ère campagne : printemps 2010 ;

�� 2ème campagne : fin d’été 2011.

Les cours d’eau ont été parcourus à pied le long des berges. Ces 

visites ont permis d’analyser la nature et les potentialités d’accueil 

des habitats aquatiques, les caractéristiques hydromorphologiques 

et écologiques (description du lit mineur, de la ripisylve, de la 

morphologie du cours d’eau, etc.), ainsi que la localisation des 

secteurs les plus appropriés pour la recherche des espèces 

patrimoniales.

Les observations ont fait l’objet de relevés portant sur :

�� l’intégrité hydromorphologique  : relevés de critères 

traduisant la qualité physique du cours d’eau et la nature de 

ses éventuels bouleversements (profil en travers, sinuosité, 

profil en long, ouvrages, seuils, protection de berge) ;

�� les potentialités hydroécologiques et habitats sensibles  : 

zones potentielles de frai et habitats d’espèces 

patrimoniales (poissons, crustacés, moules d’eau douce). 

Ces habitats peuvent être ponctuels, s’étendre sur quelques 

centaines de mètres ou sur l’intégralité du tronçon 

prospecté ;

�� la diversité des habitats hydroécologiques  : elle est basée 

sur les faciès d’écoulement, les substrats du lit, la présence 

d’herbiers, d’abris et de caches, etc.

Inventaires des mollusques

à ce stade de l’étude, l’inventaire des bivalves protégés a reposé 

principalement sur la recherche des coquilles de mollusques 

(coquilles vides ou individus vivants) sur les berges (notamment à 

l’entrée des terriers de rongeurs) et en eau sur les bancs de sable-

graviers.

Lorsque la profondeur et la transparence de l’eau le permettaient, 

des recherches à vue ont été effectuées au fond du lit ou avec l’aide 

d’un batyscope.

Sur les cours d’eau plus profonds et plus larges, les prospections ont 

nécessité l’aide d’une embarcation légère afin de faciliter l’accès aux 

berges et aux bancs de sable-graviers.

Sur les rivières plus turbides, les prospections à vues ont été 

complétées par des coups de troubleau dans le fond du lit. Il s’agit de 

prélèvements de substrats réalisés à l’aide d’un filet de type Surber 

(maille de 500 μm) monté sur une perche télescopique. Ce matériel 

permet d’effectuer des prélèvements jusqu’à 4 m de profondeur.

Les prélèvements sont ensuite tamisés pour éliminer les matériaux 

les plus fins. Les coquilles de mollusques sont identifiées et des 

échantillons sont recueillis pour une analyse plus fine au laboratoire. 

Chaque échantillon est numéroté et cartographié par point GPS.

Deux espèces ont particulièrement été ciblées :

�� la Grande Mulette (Margaritifera auricularia) ;

�� la Moule perlière (Margaritifera margaritifera).

La présence d’espèces invasives (vivantes ou mortes) a également 

été relevée. Ces observations apportent également des informations 

sur les potentialités d’accueil du milieu vis-à-vis des espèces 

patrimoniales : il est en effet très rare de voir coexister des espèces 

patrimoniales avec des espèces à caractère invasif. Par ailleurs, 

ces données sont particulièrement importantes car elles peuvent 

conduire à des mesures d’accompagnement en phase travaux visant 

à limiter l’expansion des espèces invasives.

La recherche des mollusques s’est effectuée lors des 

reconnaissances de terrain et des relevés d’habitats sur deux 

campagnes d’inventaires.

Inventaires piscicoles

Les reconnaissances de terrain ont permis d’identifier les secteurs 

les plus propices à la présence d’espèces patrimoniales. Les pêches 

électriques ont ensuite été réalisées sur ces différents tronçons 

au sein du périmètre d’études selon la technique du «  sondage  » 

piscicole.

Ce protocole s’apparente à celui présenté dans la norme européenne 

NF EN 14011 qui décrit le mode opératoire d’échantillonnage 

destiné à la recherche ciblée d’espèces dans un bassin versant.

En pratique, ces pêches ont été réalisées par un binôme utilisant 

du matériel léger et portatif  : un «  Martin pêcheur  » (Dream 

électronique). Cet appareil est alimenté par des batteries, il est 

performant pour pêcher toutes les espèces et permet de prospecter 

tous les habitats.
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L’objectif était de vérifier la présence d’espèces patrimoniales  ; les 

poissons ont donc été déterminés et remis à l’eau. Les individus 

n’ont été ni mesurés, ni pesés mais la présence de différentes classes 

d’âges a été relevée (alevins, juvéniles, adultes).

Ce dispositif a permis de réaliser des sondages piscicoles sur des 

secteurs parfois éloignés de voies d’accès et très encombrés par la 

végétation herbacée et arbustive.

Le matériel de pêche électrique (anode, épuisette) et les 

équipements entrés en contact avec l’eau (gants, bottes) ont 

été désinfectés entre chaque station d’inventaires afin de ne pas 

propager de maladies entre les différents milieux.

Recherche d’écrevisses

La recherche spécifique des écrevisses a été réalisée de nuit à l’aide 

d’une lampe torche. Les observations de terrain ont été effectuées 

par deux techniciens suivant le protocole suivant :

�� un seul passage a été effectué (les deux opérateurs 

parcourent séparément deux portions de cours d’eau) ;

�� les cours d’eau ont été parcourus à pied sur les berges sans 

marcher dans l’eau (dans la mesure du possible) et sans 

détériorer les caches naturelles ;

�� les individus n’ont été ni dérangés, ni sortis de l’eau (sauf si 

leur détermination s’avérait impossible in situ) ;

�� les prospections ont été effectuées par beau temps pour 

s’assurer une bonne visibilité et une activité astacicole 

suffisante ;

�� afin d’éviter toute contamination d’une population saine par 

diverses pathologies, le matériel entré en contact avec l’eau 

(bottes, gants) a été désinfecté à l’aide d’une solution de 

Javel (rinçage avec une solution d’hypochlorite de sodium 

10 ppm).

Les cours d’eau possédant des linéaires importants dans le fuseau de 

3 000 m ont fait l’objet d’une prospection partielle sur les secteurs 

potentiellement les plus intéressants pour les espèces protégées.

Exemple de carte des habitats milieu naturel (Source Egis)
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Cas particulier des aménagements 
ferroviaires au Nord de Toulouse

Les informations relatives au milieu naturel ont été collectées auprès 

de la DREAL  Midi-Pyrénées et d’autres organismes détenteurs de 

l’information  : CREN Midi-Pyrénées, le Conservatoire Botanique 

national de Midi-Pyrénées, Nature Midi-Pyrénées, Association 

Isatis 31, ONEMA, ONCFS.

Une expertise faunistique et floristique de terrain réalisée par le 

bureau d’études BIOTOPE a permis de recenser les enjeux liés à 

cette thématique au sein de l’aire d’études  : espèces et espaces 

remarquables, corridors biologiques, etc.

Les résultats des inventaires faune/flore ont fait l’objet d’une 

réunion de présentation à la DREAL  Midi-Pyrénées et le rapport 

d’expertise sur le périmètre initial a été jugé satisfaisant par la 

DREAL Midi-Pyrénées.

Les inventaires de terrain ont été réalisés en deux temps  : avril-

juillet 2010 sur le périmètre initial et avril-juillet 2012 sur l’extension 

de périmètre.

Les zones humides et la réglementation

Définition

De nombreuses définitions des zones humides existent. Dans le droit 

français, l’article L. 211-1 du code de l’environnement, les définit 

comme  : «  les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire  ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».

Tout assèchement, imperméabilisation ou remblai en zones 

humides, selon l’article R.214-1 du code de l’environnement, 

est soumis à une procédure administrative (autorisation pour 

une superficie supérieure ou égale à 1 ha  ; déclaration pour une 

superficie comprise entre 0,1 et 1ha).

Rappels des critères de délimitation d’une zone humide 
définis dans l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 
modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009

En respect de ces deux arrêtés, deux critères complémentaires sont 

utilisés pour la délimitation des zones humides : un critère botanique 

et un critère pédologique. En application de la législation en vigueur, 

si un habitat ou une portion d’un habitat répond à au moins un de 

ces critères, il est considéré comme zone humide.

Critère botanique

�� les espèces végétales indicatrices  : Au sein d’une placette 

prédéfinie, dans un secteur homogène, une liste des 

espèces végétales dominantes de chaque strate de 

végétation présente (herbacée, arbustive ou arborescente) 

est établie, incluant le pourcentage de recouvrement de 

chacune de ces espèces. Si la moitié au moins des espèces 

du relevé figurant dans la liste des espèces indicatrices de 

zones humides annexée à l’arrêté du 24  juin  2008 y sont 

présentes, la végétation peut être qualifiée d’hygrophile et 

le secteur est qualifié de zone humide ;

�� les habitats naturels ou communautés végétales : Un habitat 

naturel (terminologie CORINE Biotopes) est considéré 

comme caractéristique d’une zone humide s’il est inscrit 

et coté «  H  » dans l’arrêté du 24  juin  2008. Si l’habitat est 

coté « p » ou ne figure pas dans cette liste, il est nécessaire 

d’examiner le critère pédologique ou d’effectuer un relevé 

des espèces végétales.

Critère pédologique

L’examen de ce critère s’effectue par des sondages pédologiques 

réalisés avec une tarière à main de 1,20  m et 7  cm de diamètre et 

vise à vérifier la présence :

�� d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 

50  cm de la surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 

50 cm ;

�� ou de traits réductiques débutant à moins de 50  cm de la 

surface du sol ;

�� ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25  cm de 

la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en 

profondeur ;

�� ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50  cm de 

la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en 

profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 

80 et 120 cm de profondeur.

La liste des types de sols caractéristiques des sols de zone humide 

est donnée en annexe I (1-1) de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par 

l’arrêté du 1er  octobre  2009. Le référentiel pédologique utilisé est 

celui de l’AFES (2008).

Pour certains sols particuliers, pour lesquels aucune trace 

d’hydromorphie n’est visible, en particulier pour les sols sableux, 

il est nécessaire de recourir à une expertise des conditions 

hydrogéomorphologiques. Cette expertise consiste en l’observation 

du battement de la nappe phréatique. 
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Méthodologie de l’étude spécifique Zones 
Humides réalisée par ECOMED (2011 – 2012) avec 
l’appui de Monsieur BECHELER, pédologue  
et expert près de la cour d’appel  
de Bordeaux

Trois étapes principales ont été nécessaires afin d’établir une 

cartographie des zones humides avérées :

�� pré-cartographie des zones humides effectives et 

potentielles au 1/25 000 (saisie à 1/10 000) au sein du 

fuseau de 1 000 mètres ;

�� inventaire de terrain  : botanique et pédologique sur les 

zones humides potentielles pré-identifiées au sein de la 

bande de 500 mètres ;

�� cartographie des zones humides avérées à partir des 

inventaires de terrain au sein de la bande de 500 mètres et 

caractérisation fonctionnelle des zones humides.

Ci-dessous, sont rappelées les méthodologies appliquées lors de ces 

trois étapes.

Pré-cartographie des zones humides potentielles 
et avérées avant campagne de terrain

Délimitation des zones humides avérées

Des zones humides avérées ont pu être délimitées grâce :

�� aux habitats patrimoniaux, caractéristiques des zones 

humides (habitats naturels ayant un code CORINE Biotopes 

cotés H dans l’annexe  2 de l’arrêté du 24  juin  2008), 

inventoriés au cours des investigations de terrain menées 

sur le fuseau d’étude. Ainsi, parmi les 180  habitats 

inventoriés sur le fuseau d’étude, 92  habitats sont cotés 

« H » ;

�� aux espèces végétales patrimoniales et indicatrices de zones 

humides (listées en annexe  2 de l’arrêté du 24  juin  2008) 

qui ont également été exploitées pour délimiter des zones 

humides avérées. Ainsi, lorsqu’il s’agissait d’un habitat 

monospécifique d’une espèce végétale indicatrice, cet 

habitat a pu être considéré comme zone humide avérée. Sur 

les 387  espèces patrimoniales inventoriées sur le fuseau, 

106 sont inscrites en annexe de l’arrêté du 24  juin  2008 

comme indicatrices de zones humides ;

�� aux habitats caractéristiques de zones humides, inventoriés 

lors de l’élaboration de DocOb des sites Natura 2000 

suivants  : Réseau hydrographique des affluents de la 

Midouze (FR7200722), Vallée du Ciron (FR7200693), 

Garonne Aval (FR7301822) (hors habitat correspondant 

au lit mineur), Garonne (FR7200700), Bocage humide de 

Cadaujac et St-Médard-d’Eyrans (FR7200688).

Pré-délimitation des zones humides potentielles

La délimitation des zones humides potentielles résulte d’un 

croisement des données écologiques, hydrologiques, géologiques, 

topographiques et géographiques.

Les principales données utilisées sont listées ci-dessous :

�� données écologiques  : inventaires existants de zones 

humides, inventaires des espèces floristiques, faunistiques 

et habitats patrimoniaux, périmètres à statut (Natura 2000, 

ZNIEFF, réserves, etc.) ;

�� données hydrologiques  : exploitation des atlas de zones 

inondables et des PPRi conduisant à l’identification de 

3  classes définies selon la fréquence des crues (très 

fréquentes, fréquentes et exceptionnelles) ;

�� données géologiques / pédologiques  : exploitation de 

l’étude géologique et pédologique des terroirs viticoles 

concernés par le projet de ligne nouvelle Bordeaux 

-Toulouse  réalisée par MM. Becheler, Viaud et Monimeau  

(2010) ainsi que des cartes géologiques à 1/50 000 ;

�� données topographiques  : exploitation d’un Modèle 

Numérique de Terrain (MNT) ;

�� données géographiques : exploitation couvertures IGN : BD 

TOPO et SCAN25.

Après avoir analysé séparément chaque type de données et 

sélectionné les données indiquant la présence de zones humides, 

l’ensemble des informations a été croisé afin de définir des secteurs 

potentiellement humides.

Certains grands secteurs comme le plateau landais, ont nécessité 

une phase de reconnaissance de terrain, du 21 au 24 mai 2012, afin 

de délimiter plus précisément les zones humides potentielles de 

manière qualitative, à partir d’observations simples  : physionomie 

d’habitats, structure de la végétation, affleurement d’eau, 

engorgement visible en eau du sol, caractéristiques du réseau de 

drainage (densité, profondeur, niveau de l’eau par rapport au niveau 

de la surface du terrain drainé, importance de l’écoulement, etc.).
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Inventaire de terrain : botanique et pédologique 
sur les zones humides potentielles pré-identifiées 
au sein de la bande de 500 mètres

Calendrier des prospections

Compartiment 
étudié

Experts
Période de 

prospections
Pression de 
prospection

Habitats
Teddy 

BAUMBERGER

David JUINO

Du 04 juin  
au 26 juillet 2012

50 jours

PÉDOLOGIE
Julie 

BAILLEAU
Du 11 juin  

au 20 juillet 2012
25 jours

Méthodologie d’inventaire

En respect des deux arrêtés du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009, 

deux critères complémentaires ont été utilisés pour la délimitation 

des zones humides : un critère botanique et un critère pédologique. 

En application de la législation en vigueur, si un habitat ou une 

portion d’un habitat répond à au moins un de ces critères, il est 

considéré comme zone humide.

Critère botanique

Les espèces végétales indicatrices :

�� au sein d’une placette prédéfinie, dans un secteur 

homogène, une liste des espèces végétales dominantes de 

chaque strate de végétation présente (herbacée, arbustive 

ou arborescente), est établie, incluant le pourcentage de 

recouvrement de chacune de ces espèces. Si la moitié 

au moins des espèces du relevé figurant dans la liste des 

espèces indicatrices de zones humides annexée à l’arrêté 

du 24  juin  2008 y sont présentes, la végétation peut être 

qualifiée d’hygrophile et le secteur sera alors qualifié de 

zone humide. 

Les habitats naturels ou communautés végétales :

�� Un habitat naturel (terminologie CORINE Biotopes) est 

caractéristique d’une zone humide uniquement si celui-

ci est inscrit et coté «  H  » dans l’arrêté du 24  juin  2008. Si 

l’habitat est coté « p » ou ne figure pas dans cette liste, il est 

nécessaire d’examiner le critère pédologique ou d’effectuer 

un relevé des espèces végétales.

Bruyère ciliée (Erica ciliaris) (source : T. BAUMBERGER, Captieux (40), 22/05/2012)

Critère pédologique

L’examen de ce critère s’effectue par des sondages pédologiques 

réalisés avec une tarière à main de 1,20  m et 7  cm de diamètre et 

vise à vérifier la présence :

�� d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 

50  cm de la surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 

50 cm ;

�� ou de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la 

surface du sol ;

�� ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25  cm de 

la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en 

profondeur ;

�� ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50  cm de 

la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en 

profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 

80 et 120 cm de profondeur.

La liste des types de sols caractéristiques des sols de zone humide, 

est donnée en annexe I (1-1) de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par 

l’arrêté du 1er  octobre  2009. Le référentiel pédologique utilisé est 

celui de l’AFES (2008). 

Dans un soucis de rationalisation de la campagne terrain, le critère 

pédologique a été privilégié au niveau de l’emprise même du projet.

Exemple de sol caractéristique de zones humides : histosol 
 (source : J. BAILLEAU, 19/06/2012, Gourbera (40)

Pour certains sols particuliers, pour lesquels aucune trace 

d’hydromorphie n’est visible, en particulier pour les sols sableux, 

il est nécessaire de recourir à une expertise des conditions 

hydrogéomorphologiques. Cette expertise consiste en l’observation 

du battement de la nappe phréatique (suivi piézométrique 

notamment).

Cartographie des zones humides avérées à partir des 
inventaires de terrain au sein de la bande de 500 mètres

Exploitation des résultats de la campagne de terrain

à la suite de la campagne de terrain, les habitats délimités sur 

l’atlas cartographique de terrain ont été digitalisés à partir de 

l’orthophotoplan. Seuls les habitats cotés H ont été considérés 

comme zones humides au regard du critère de végétation. 

Pour le critère pédologique, l’ensemble des données de terrain a 

été analysé afin de nommer les différents types de sols inventoriés. 

Pour cela, deux ouvrages de référence ont été utilisés : le Référentiel 

pédologique (BAIZE & GIRARD, 2008) et l’Abrégé de pédologie « Sol, 

végétation, environnement » (DUCHAUFOUR, 1997).

Dans le secteur landais, les analyses se sont appuyées sur 

la note technique commanditée par RFF à cette occasion à 

Monsieur BECHELER, pédologue et expert à la cour d’appel de 

Bordeaux.
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Ponctuellement, la cartographie de sols, au 1/25 000 et réalisée par 

Messieurs BECHELER, VIAUD et MONIMEAU en 2010 dans le cadre de 

l’étude géologique et pédologique, a été utilisée.

Lorsque les sols ont été considérés caractéristiques de zones 

humides, une enveloppe zone humide au regard du critère 

pédologique a été définie à partir de la physionomie de la végétation 

mais également à partir de la topographie.

Enfin, les résultats de la délimitation de la zone humide au regard 

du critère de végétation ainsi que ceux définis au regard du critère 

pédologique, ont été superposés. La zone humide finale, en 

application de la législation en vigueur, correspond à la couverture la 

plus large constituée par un des deux critères analysés, en suivant la 

courbe topographique correspondante.

 

 

 

Schématisation de la méthodologie de délimitation des zones humides 
(arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009)
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Caractérisation fonctionnelle des zones humides

Cette étape a pour but de caractériser les zones humides, avérées 

lors de la première étape ou lors de la campagne de terrain, en 

évaluant les enjeux et services rendus de ces zones humides à 

travers :

�� la fonction hydrologique ;

�� la fonction épuratrice ;

�� la fonction écologique.

L’analyse de la combinaison de ces fonctions permet d’appréhender 

de manière qualitative la structure et la fonctionnalité de la zone 

humide.

Il s’agit également de déterminer les usages socio-économiques et 

leur répercussion soit négative (menaces et pressions) soit positive 

sur la zone humide.

In fine, l’état de conservation de chaque zone humide est évalué, en 

tenant compte de sa dynamique d’évolution naturelle.

L’objectif de cette étape était d’aboutir à une préqualification 

fonctionnelle, en se basant sur l’exploitation de données existantes, 

de dires d’experts et d’observations de terrain. Des niveaux de 

cotation sont attribués uniquement dans le but de faciliter l’analyse 

descriptive de chaque zone humide.

Structure et fonctionnalité de la zone humide

Fonction hydrologique

Cette fonction représente la contribution réelle de la zone humide 

à :

�� réguler les crues ;

�� soutenir les débits d’étiage ;

�� ralentir le ruissellement (débordement) et réduire les 

risques d’érosion ;

�� recharger la nappe d’accompagnement.

Plusieurs critères permettent d’apprécier cette fonction :

�� position dans le bassin versant  : par exemple, une zone 

humide positionnée en aval de secteurs anthropisés (villes, 

villages, activités humides, etc.) peut avoir son fonctionnent 

hydrologique modifié ;

�� surface de la zone humide par rapport à la superficie du 

bassin versant  : plus la surface sera importante, plus les 

fonctions de régulation seront importantes (capacité de 

stockage, de relargage) ;

�� types d’entrées et de sorties d’eau de la zone humide 

et leur permanence (tableau repris d’après le guide 

méthodologique du Forum des marais atlantiques, 2010) :

Types  
d’entrées/sorties 

d’eau
Hiérarchisation Permanence

Mer/océan

Principal (I)

Secondaire (II)

Complémentaire (III)

Saisonnier (S)

Intermittent (I)

Permanent (P)

Inconnu (In)

Cours d’eau

Canaux/fossés

Sources

Nappes

Plans d’eau

Ruissellement diffus

Eaux de crues

Pompages

Précipitations

Inconnu

Autres

�� fréquence et étendue de la submersion de la zone humide 

(tableau repris d’après le guide méthodologique du Forum 

des marais atlantiques, 2010) ;

Fréquence étendue

Inconnu Inconnu

Jamais sans objet

Toujours Totalement

Exceptionnellement Partiellement

�� types de zones humides  : les zones connectées au réseau 

superficiel (zones humides alluviales par exemple) jouent 

un rôle plus grand que les zones humides isolées (zones 

humides de plateaux, mares…).

À l’aide des informations précédentes, il est possible de qualifier 

le niveau de contribution d’une zone humide pour chaque sous-

fonction hydrologique (repris d’après le guide méthodologique du 

Forum des marais atlantiques, 2010). Quatre niveaux ont été définis : 

très faible, faible, modéré et fort, correspondant respectivement à 

des notes allant de 1 à 4.

Sous-fonction 
hydrologique

Contribution

1 - Régulation 
naturelle des crues

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

2 - Soutien des 
débits d’étiages

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

3 - Ralentissement 
du ruissellement et 
protection contre 
l’érosion

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

4 - Stockage 
durable des eaux de 
surface, recharge 
des nappes

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)
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L’attribution d’une notation pour chaque sous-fonction a pour 

objectif d’apporter une aide à la description de la zone humide et 

non de réaliser une analyse comparative fine.Le choix a été fait 

d’attribuer le même poids à chaque sous-fonction même si certaines 

sont corrélées (notamment entre la deuxième et la quatrième). 

La fonction hydrologique est ensuite évaluée à partir d’une note 

globale, correspondant à la somme des notes attribuées aux sous-

fonctions.

Si cette note globale est comprise entre l’intervalle :

�� ]12-16], alors la fonction hydrologique est jugée TRÈS 

SATISFAISANTE, la note attribuée est de 4 ;

�� ]8-12], alors la fonction hydrologique est jugée 

SATISFAISANTE, la note attribuée est de 3 ;

�� ]4-8], alors la fonction hydrologique est jugée MOYENNE, la 

note attribuée est de 2 ;

�� si cette note globale est égale à 4, alors la fonction 

hydrologique est jugée MAUVAISE et la note attribuée est 

de 1.

Fonction d’épuration

Il s’agit ici d’évaluer les capacités d’épuration de la zone humide en 

termes de :

�� régulation des nutriments ;

�� rétention des matières en suspension (MES) et des 

micropolluants.

Plusieurs critères doivent être pris en compte pour apprécier cette 

fonction :

�� identification des sources avérées ou potentielles de 

MES et micropolluants à proximité de la zone humide 

(infrastructures routières, zones bâties, zones agricoles, 

zones industrielles, etc.) ;

�� positionnement des zones humides par rapport aux sources 

de matières potentielles et aux eaux superficielles ou 

souterraines ;

�� structures des peuplements végétaux et importance de la 

couverture végétale ;

�� type d’humus et type de sol  : le relargage des métaux 

retenus dans les sédiments sous forme dissoute diminue de 

manière exponentielle avec l’augmentation du taux d’argiles 

et de matières organique dans le sol (Agence de l’Eau Loire 

Bretagne, 2002) ;

�� lien entre zone humide et cours d’eau, types de zones 

humides  : une zone humide fonctionnant en puits (plan 

d’eau sans exutoire…) piège les polluants sans les restituer ; 

son efficacité est maximale ; une zone très humide, souvent 

inondée par les eaux de débordement de la rivière, peut 

présenter une forte efficacité, même si une partie des 

nutriments et polluants est restituée à la rivière lors de 

certains épisodes ; une zone humide isolée, non connectée 

aux eaux superficielles, voire aux eaux souterraines (zones 

humides de plateau imperméable, mares…) n’aura qu’un très 

faible rôle.

La prise en compte de l’ensemble de ces critères permet d’évaluer 

qualitativement, la contribution de la zone humide à assurer 

l’épuration des eaux et à garantir la qualité de la ressource en eau.

À partir de l’appréciation de ces paramètres, la fonction épuratrice 

de la zone humide est évaluée à travers 4 niveaux de contribution : 

TRES SATISFAISANTE, SATISFAISANTE, MOYENNE ou MAUVAISE, 

auxquels sont attribués des notes décroissant respectivement  

de 4 à 1.

Fonction écologique

Cette fonction est liée à l’intérêt patrimonial et écologique de la 

zone humide et sera évaluée à partir des critères suivants :

�� présence d’habitats naturels d’intérêt prioritaire ou d’intérêt 

communautaire (directive Habitats) ;

�� présence d’espèce végétale et/ou animale patrimoniale, 

soit protégée au niveau national ou régional, soit inscrite 

dans la liste rouge nationale des espèces prioritaires, soit 

dans la liste des espèces déterminantes régionales pour la 

désignation des ZNIEFF de deuxième génération, soit dans 

l’annexe 2 de la directive Habitats ;

�� rôle des habitats en tant que zone d’alimentation/ 

reproduction/ accueil ;

�� rôle de la zone humide en tant que réservoir de biodiversité 

et corridor écologique.

À l’aide des informations précédentes, il est possible de qualifier le 

niveau d’intérêt d’une zone humide pour chaque critère écologique 

(repris d’après le guide méthodologique du Forum des marais 

atlantiques, 2010). Quatre niveaux d’intérêt ont été définis  : très 

faible, faible, modéré et fort, correspondant respectivement à des 

notes allant de 1 à 4 selon le tableau ci-après.

À l’instar des sous-fonctions hydrologiques, une corrélation 

croissante existe entre la première sous-fonction et les suivantes.

Sous-fonction 
écologique

Intérêt

1 - Présence 
d’habitats naturels 
d’intérêtsprioritaire 
ou d’intérêt 
communautaire 
(directive Habitats)

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

2 - Présence d’espèce 
végérale etou animale 
patrimoniale

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

3 -Rôle de la zone 
humide en tant que 
zone d’alimentation/ 
reproduction/  
zone d’accueil

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

4 -Rôle de la zone 
humide en tant 
que réservoir de 
biodiversité et de 
corridor écologique

FORT 
(note 4)

Modéré 
(note 3)

Faible 
(note 2)

Très 
faible 
(note 1)

La fonction écologique est ensuite évaluée à partir d’une note 

globale, correspondant à la somme des notes attribuées aux sous-

fonctions.
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Si cette note globale est comprise est entre l’intervalle :

�� ]12-16], alors la fonction écologique est jugée TRÈS 

SATISFAISANTE (note égale à 4) ;

�� ]8-12], alors la fonction écologique est jugée SATISFAISANTE 

(note égale à 3) ;

�� ]4-8], alors la fonction écologique est jugée MOYENNE (note 

égale à 2) ;

�� si cette somme est égale à 4, alors la fonction écologique 

est jugée MAUVAISE (note égale à 1).

Évaluation de la structure  
et de la fonctionnalité globale de la zone humide

La structure et la fonctionnalité sont estimées à partir des fonctions 

hydrologiques, d’épuration et écologique. Ainsi, pour chacune de 

ces fonctions, une note globale leur est attribuée suivant leur niveau 

de contribution ou d’intérêt, selon le tableau ci-dessous :

Niveau de contribution ou intérêt 
attribué à la fonction

Note attribuée à la fonction 
(hydrologique, d’épuration ou 

écologique

Fort 4

Modéré 3

Faible 2

Très faible 1

Une note finale correspondant à la somme des notes attribuées 

ci-avant aux trois fonctions permet d’évaluer la structure et la 

fonctionnalité de la zone humide.

Si cette note finale est :

�� comprise dans l’intervalle ]9-12], alors la structure et la 

fonctionnalité sont jugées TRÈS SATISFAISANTES ;

�� comprise dans l’intervalle ]6-9], alors la structure et la 

fonctionnalité sont jugées SATISFAISANTES ;

�� comprise dans l’intervalle ]3-6], alors la structure et la 

fonctionnalité sont jugées MOYENNES ;

�� égale à 3, alors la structure et la fonctionnalité sont jugées 

MAUVAISES.

Usages socio-économiques et leurs 
atteintes sur la zone humide

La caractérisation des usages au sein même de la zone humide et 

aux alentours permet d’évaluer l’intérêt de la zone humide au niveau 

social, économique et culturel.

Pour chaque zone humide, le ou les usages socio-économiques qui 

lui sont rattachés sont listés selon le tableau ci-dessous (tableau 

repris d’après le guide méthodologique du Forum des marais 

atlantiques, 2010) :

Type d’usage

Usages économiques

Production agricole et sylvicole

Tourisme

Production de matière premières (tourbes)

Usages sociaux et récréatifs

Loisirs naturalistes, support d’éducation à l’environnement, détente 
et loisirs (chasse, promenade, sports, etc.)

Usages culturels et paysagers

Paysage, patrimoine culturel, identité locale

Pas de valeur socioéconomique identifiée

En fonction du type d’usage socio-économique, la zone humide 

peut subir des atteintes négatives ou positives directes et/ou 

indirectes, avérées et/ou potentielles, exercées sur la zone humide. 

à partir de données existantes et des observations sur le terrain, le 

type et le niveau d’atteinte exercés pour chaque zone humide sont 

identifiés selon le tableau suivant :

Type d’atteinte Niveau d’atteinte

Pollution diffuse (fertilisation, 
amendement,utilisation de phytosanitaires, 
etc.)

FO
RT

M
O

déré




F aible




Assèchement drainage

Atterrissement, envasement

Remblais

Enfrichements/ 
fermeture du milieu

Espèce(s) envahissante(s)

Modification des cours d’eau, canalisation

Surfréquentation

Urbanisation

Eutrophisation

Surpâturage

Dégradation des sols

Protection/valorisation/gestion NUL ou POSITIF
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État de conservation de la zone humide

L’état de conservation global est « estimé » en fonction de l’état des 

deux paramètres  : structure et fonctionnalité et niveau d’atteinte 

selon le tableau suivant :

état de conservation
évaluation de 
la structure et 
fonctionnalité

Niveau d’atteintes

Bon
Très satisfaisantes 

à satisfaisantes
Faible à modéré

Perturbé

Satisfaisantes  
à moyennes

Faible à fort

Mauvaises Faible

Dégradé Moyennes Fort

Très dégradé Mauvaises Modéré à fort

L’analyse de la combinaison de ces fonctions a permis d’appréhender 

de manière qualitative, la structure et la fonctionnalité de la zone 

humide et in fine, l’état de conservation de chaque zone humide, en 

tenant compte de sa dynamique d’évolution naturelle. 

Méthodologie de définition  
de la Trame Verte et Bleue

Le Grenelle de l’Environnement et la Trame Verte et Bleue

Face au constat d’érosion de la biodiversité et de fragmentation des 

espaces naturels, le Grenelle de l’Environnement a élevé au rang 

d’engagement phare la démarche de reconstitution d’un réseau 

écologique fonctionnel à l’échelle nationale : la Trame Verte et Bleue 

(TVB).

L’enjeu de la constitution d’une Trame Verte et Bleue s’inscrit bien 

au-delà de la simple préservation d’espaces naturels isolés et de 

la protection d’espèces en danger. Il est de constituer un réseau 

écologique cohérent qui permette aux espèces de circuler et 

d’interagir, et aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme 

leurs services.

Comme le précise l’article 23 de la loi « Grenelle I » du 3 août 2009, 

la Trame Verte et Bleue doit constituer un outil d’aménagement 

du territoire qui doit mettre en synergie les différentes politiques 

publiques afin de maintenir ou de restaurer les capacités de libre 

évolution de la biodiversité au sein de territoires, notamment en 

maintenant ou en rétablissant les continuités écologiques.

à l’échelle régionale, la Loi Grenelle II instaure la réalisation de 

Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE), élaborés 

conjointement par l’état et les Régions, qui seront la déclinaison 

régionale de la Trame Verte et Bleue. Ces documents, rédigés en 

collaboration avec les partenaires institutionnels et techniques 

régionaux, devront être pris en compte à l’échelle locale dans les 

documents de planification et dans les projets de l’État et des 

collectivités territoriales.

Conformément aux Orientations Nationales pour la prise en 

compte de la TVB, en l’absence de SRCE validé dans les Régions 

traversées, la méthodologie suivie est adaptée au cas spécifique 

d’infrastructures linéaires.

L’étude de définition de la TVB, ne peut se substituer aux études 

d’élaboration des SRCE, mais doit s’attacher à mettre en place une 

approche compatible avec le calendrier d’avancement du projet et 

cohérente avec les travaux actuellement en cours dans les Régions 

afin de faire émerger les enjeux de la TVB et assurer leur prise en 

compte par les projets.

Ainsi, la méthode s’appuie prioritairement sur l’exploitation des 

données déjà disponibles et ne nécessite pas une collecte de 

données complémentaires. Le principe a été d’être en cohérence 

avec les méthodologies développées dans le cadre des études 

régionales en cours au moment du démarrage de l’étude des 

projets ferroviaires.

Périmètres d’études

Deux périmètres d’études distincts ont été définis pour 

l’identification de la trame verte et bleue afin de prendre en 

compte deux échelles d’analyse des enjeux en termes de maintien 

de la fonctionnalité des continuités écologiques potentiellement 

influencées :

�� une échelle « macro », afin d’identifier à l’échelle nationale 

et régionale le réseau écologique fonctionnel pour des 

cortèges d’espèces à forte capacité de dispersion et 

de déplacements (grands mammifères…)  : le périmètre 

d’études élargi ;

�� une échelle locale, afin d’identifier le réseau écologique 

pour des cortèges d’espèces de moindre capacité 

de déplacement et de dispersion (amphibiens, 

micromammifères…) : le périmètre d’études restreint.

Le périmètre d’études élargi de la Trame Verte et Bleue a fait l’objet 

d’une phase d’analyse à part entière (phase 1 de cette étude). Elle a 

été définie par une approche multicritères des enjeux thématiques 

présents sur les deux régions Aquitaine et Midi-Pyrénées autour 

du fuseau de 1000  m d’insertion du projet validé par approbations 

ministérielles.

Une étude plus fine, dite à l’échelle «  locale  », est réalisée sur une 

bande de 10  km de large centrée sur le fuseau de 1 000  m. Elle 

reprend les éléments du réseau écologique identifié sur le périmètre 

d’études «  élargi  » et sera complété par le réseau écologique 

(réservoirs de biodiversité, corridors, etc…) local présent sur cette 

bande de 10 km de large.
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Sources de données

Deux périmètres sont analysés : le périmètre « élargi » et une bande 

de 10  km de large centrée sur le fuseau. Les données mobilisées 

doivent être adaptées à ces périmètres d’études (en termes 

d’échelles d’acquisition, de représentation…) et être homogènes 

et complètes. Les données utilisées pour l’étude sur le périmètre 

«  élargi  » sont exploitables au 1/100 000ème pour permettre des 

rendus interprétables entre 1/100 000ème et le 1/250 000ème.

En ce qui concerne le travail sur la bande de 10  km, les données 

sont exploitables au 1/25 000ème pour des rendus interprétables 

au 1/25  000ème. Dans les deux cas et pour répondre à des enjeux 

ponctuels, des zooms (au 1 / 10 000 par exemple) sont effectués.

Données exploitées sur le périmètre d’études élargi

Pour l’analyse menée sur le périmètre d’études élargi, la méthode 

s’appuie sur les bases de données géoréférencées suivantes :

�� CORINE LAND COVER 2006  : base de données 

géoréférencées d’occupation du sol ;

�� BD CARTO  : base de données géoréférencées contenant 

notamment les infrastructures routières et ferroviaires du 

territoire régional, développée par l’Institut Géographique 

National (IGN) ;

�� BD TOPO  : base de données géoréférencées contenant 

notamment les cours d’eau, voies d’eau et étendues d’eau, 

les zones arborées, les zones bâties ;

�� base de données SETRA contenant les éléments 

reconnectant : passages à faune… ;

�� couche des classes de dégâts de la tempête Klaus fournie 

par l’IFN ;

�� couches des réseaux RTE des lignes hautes tension.

Les bases de données géoréférencées des zonages d’inventaire 

et réglementaires du patrimoine naturel, développées par les 

Directions régionales de l’environnement d’Aquitaine et de Midi-

Pyrénées, ont été exploitées afin :

�� d’aider à l’identification des Réservoirs de Biodiversité par 

sélection de certains d’entre eux comme Réservoirs de 

Biodiversité « à dire d’expert » ;

�� d’aider au traçage des zones d’extension des Réservoirs de 

Biodiversité identifiés

�� et d’apporter une information qualitative supplémentaire 

concernant les Réservoirs de Biodiversité identifiées.

Les informations issues de l’inventaire actualisé des Zones 

Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF 

« 2ème génération ») ont notamment été utilisées dans l’analyse.

Une phase de recueil de données auprès d’organismes ressources 

permet de compléter la base de données géographiques intégrées 

au SIG :

�� DREAL Aquitaine ;

�� DREAL Midi-Pyrénées ;

�� CREN Aquitaine /CREN Midi-Pyrénées  : localisation des 

pelouses sèches, des lagunes… ;

�� ASF /SETRA / CETE SO  : ouvrages de rétablissement des 

connexions écologiques (passages faune, viaducs,…) ;

�� Agence de l’eau Adour Garonne /ONEMA / Fédérations 

de pêche / MIGADO / SMEAG  : données sur les milieux 

aquatiques et les enjeux piscicoles (notamment 

migrateurs) ;

�� RTE : données sur les réseaux de lignes haute tension.

Données supplémentaires exploitées 
sur le périmètre d’études local

Pour la définition des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques sur la bande de 10  km, les données suivantes ont 

permis d’affiner les analyses :

�� BD TOPO  : base de données géoréférencées contenant 

notamment les cours d’eau, voies d’eau et étendues d’eau, 

les zones arborées, les zones bâties ;

�� BD ORTHO : base de données géoréférencées contenant les 

orthophotographies issues de campagnes aériennes ;

�� SCAN 25  : base de données géoréférencées contenant les 

cartes IGN au format image ;

�� base de données RFF : données faune/flore/milieux naturels 

collectées sur un fuseau de 3  000  m dans le cadre des 

études écologiques 2010 (1/10 000ème) ;

�� les données issues des études agricoles et sylvicoles.

Les grands principes de la méthode

Pour chacun des périmètres d’études définis plus haut, la méthode 

pour l’élaboration de la Trame Verte et Bleue se décompose en deux 

étapes principales :

�� une première étape d’identification des Réservoirs de 

Biodiversité (RB) ;

�� une deuxième étape de définition des Corridors entre ces 

zones sources de biodiversité.

Étape 1 : identification des « Réservoirs de Biodiversité » (RB)

La modélisation utilisée pour mettre en évidence les réservoirs 

biologiques s’est appuyée sur le calcul et la combinaison de 

paramètres de l’écologie du paysage pour chaque parcelle d’espace 

naturel ou semi-naturel de l’occupation du sol (Corine Land Cover 

2006). Ces paramètres sont  : la naturalité du type d’occupation 

du sol, sa surface, sa compacité, son hétérogénéité et sa 

connectivité. L’analyse croisée de ces paramètres avec les voies de 

communications et les ouvrages de rétablissement de connexions 

biologiques permettent d’estimer les potentialités écologiques 

relatives des différents espaces naturels de l’aire d’études, et donc 

de déterminer les réservoirs biologiques importants du territoire et 

leurs zones d’extension associées.

Étape 2 : identification des corridors écologiques

La méthodologie utilisée pour modéliser les déplacements 

préférentiels de la faune s’appuie sur la théorie mathématique du 

« chemin de moindre coût ». La carte des coûts de déplacement est 

représentée par la couche d’occupation du sol dans laquelle chaque 

type d’occupation du sol est affecté d’un coefficient de résistance 

au déplacement. Ce coefficient de résistance est proportionnel 

à la difficulté qu’ont les espèces animales à traverser une distance 

unitaire du milieu en question.

Pour le tracé de ces chemins, les réservoirs biologiques identifiés 

pour chaque sous-trame ont été considérés comme les zones 

de départ des individus des cortèges d’espèces ou des espèces 

considérées.
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Périmètre d’études élargi

L’identification des corridors est basée sur une modélisation 

cartographique des déplacements de la faune entre les réservoirs 

identifiés. Les chemins de déplacements préférentiels pour 

un cortège d’espèces sont modélisés à partir de la nature de 

l’occupation du sol, par analyse de la perméabilité des milieux vis-à-

vis du déplacement des espèces caractéristiques de chaque sous-

trame.

Périmètre d’études « local »

Sur la bande de 10  km, le même principe d’analyse par «  cortèges 

d’espèces  » mis en œuvre sur le périmètre d’études élargi est 

proposé.

Cette analyse est complétée par des cartes de modélisation de la 

dispersion d’espèces réelles. 5 espèces présentant un enjeu fort 

(identifié dans le cadre des études écologiques) sont sélectionnées, 

et leur dispersion modélisée à partir de données réelles de présence. 

Ces modélisations exploitent les données fines d’occupation du sol 

issues des inventaires écologiques menés sur le fuseau de 3 000 m 

de large centré sur le fuseau d’études.

Choix des sous-trames

La définition des sous-trames représente une étape fondamentale 

et stratégique de l’élaboration de la trame verte et bleue. Le choix 

des milieux constituant les sous-trames conditionne fortement les 

étapes suivantes de la TVB, les milieux sont donc représentatifs de 

ceux rencontrés au sein du périmètre d’études « élargi ». Les travaux 

menés pour les TVB des régions Aquitaine et Midi-Pyrénées, issus 

d’une concertation avec les partenaires techniques compétents, ont 

été mis à profit pour le choix des sous trames.

Ainsi, en plus de l’analyse «  milieux aquatiques stricts  », les cinq 

sous-trames retenues sont les suivantes :

�� les boisements feuillus et mixtes ;

�� les boisements de conifères ;

�� les milieux humides ;

�� les milieux ouverts et semi-ouverts ;

�� les systèmes bocagers.

Remarque : Au regard de la localisation du fuseau d’études, 

les sous-trames des systèmes dunaires (sous trame de la TVB 

d’Aquitaine) et des milieux d’altitude (foret et milieux ouverts 

d’altitude pour la TVB Midi Pyrénées) sont exclues de l’analyse.

Eléments des trames verte et bleue : (Source Biotope - 2012)

Milieux boisés et conifères
Milieux boisés mixtes et feuillus
Milieux ouverts et semi-ouverts
Systèmes bocagers

Sous-trame 
commune 

des milieux 
humides

TRAME VERTE
Milieux aquatiques strict
TRAME BLEUE

Méthode d’identification des réservoirs de biodiversité

Préparation de la couche de base  
de l’analyse Corine Land Cover

CORINE Land Cover est une base de données produite dans le 

cadre du programme européen de coordination de l’information 

sur l’environnement CORINE. Le Service de l’observation et 

des statistiques (SOeS) du ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 

du Développement durable et de l’Aménagement du territoire 

(MEEDDAT) est chargé d’en assurer la production, la maintenance et 

la diffusion.

Cette base de données géographique est issue de l’interprétation 

visuelle d’images satellitaires (SPOT 4 et IRS) de l’année 2006, avec 

des données complémentaires d’appui.

L’échelle de production est le 1/100 000ème, avec un seuil de 25 ha 

(correspondant à un carré de 160  m x 160  m) pour la cartographie 

des unités d’occupation homogène des sols (ie les unités de surface 

inférieure à 25 hectares ne sont pas individualisées).

Ce choix d’échelle est un compromis permettant un bon suivi de 

l’occupation du sol au niveau national ou européen avec des coûts 

et des délais de productions acceptables. Cette donnée n’est donc 

pas adaptée à une utilisation à un niveau géographique fin, comme 

une commune. L’exploitation de ces données nécessite l’usage de 

logiciels SIG.

Travail réalisé sur CORINE Land Cover

Dans le but de mieux identifier et évaluer la valeur relative des grands 

ensembles naturels de l’aire d’études en tant que Réservoir de 

Biodiversité, les milieux naturels contigus du périmètre d’études ont 

été regroupés en ensembles continus d’espaces naturels. Ils sont 

répartis selon la sous-trame (ou continuum écologique) à laquelle 

ils appartiennent  : boisements feuillus ou mixtes, boisements 

de conifères, milieux humides, milieux ouverts et semi-ouverts, 

systèmes bocagers. Un ensemble continu d’espaces naturels 

désigne des espaces naturels adjacents.
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Prise en compte des éléments fragmentants et reconnectants

Sur le périmètre d’études élargi, la couche de base de l’analyse est 

constituée par la couche d’occupation du sol Corine Land Cover  

de 2006 découpée par les principaux éléments fragmentants.

Ces éléments fragmentants sont les autoroutes, les voies rapides et 

autres axes routiers à grande circulation, les principales voies ferrées 

et les principaux cours d’eau et canaux de l’aire d’études.

Quatre niveaux de fragmentation du territoire régional par les 

voies de communication ont été distingués, selon l’importance 

de l’effet de barrière (perméabilité) vis-à-vis du déplacement des 

espèces animales en particulier. Pour les voies de communication, 

les paramètres retenus seront, selon les données disponibles  : 

l’intensité du trafic, la présence de grillages le long des voies, la 

largeur des voies…

Le tableau ci-après présente la hiérarchisation retenue des voies de 

communications fragmentantes vis-à-vis des espaces naturels sur le 

périmètre d’études.

 

Hiérarchisation de l’effet fragmentant des vois de communication de la région Aquitaine

Niveau de 
fragmentation

Routes Voies ferrées Cours d’eau

I
Autoroutes 

(Source BD Carto)

LGV  
Source : Corine Land Cover,  

BD Carto et RFF)
Estuaire

II

Routes nationales

Routes départementales à 2 voies larges, 
3 voies ou 4 voies 
(Source BD Carto)

2 voies ou plus 
(Source BD Carto)

 Canaux navigables

III
Routes départementales  

à 1 ou 2 voies étroites 
(Source BD Carto)

1 voie « normale » 
(Source BD Carto)

Tronçons de cours d’eau  
de plus de 50 mètres de large 

(Source BD Topo)

IV
Liaisons locales 

(Source BD Carto)
1 voie « étroite » 
(Source BD Carto)

Tronçons de cours d’eau  
de 15 à 50 mètres de large 

(Source BD Topo)

De la même manière, une hiérarchisation des ouvrages de 

rétablissement des connexions biologiques a été établie en deux 

niveaux, selon leur typologie SETRA :

�� niveau 1 (SETRA III à VII)  : transparence pour la grande, la 

mésofaune et la petite faune ;

�� niveau 2 (SETRA I et II) : transparence pour la petite faune.

Évaluation des potentialités écologiques des espaces naturels

L’évaluation des potentialités écologiques permet de s’affranchir 

des biais liés à l’hétérogénéité des prospections naturalistes et à 

l’absence éventuelle de données naturalistes sur certains secteurs 

du périmètre d’études. La méthode proposée pour la détermination 

du Potentiel de Réservoir de Biodiversité (PRB) des ensembles 

continus d’espaces naturels s’appuie sur le calcul et la combinaison 

de paramètres de l’écologie du paysage pour chaque polygone 

d’occupation du sol.

à partir de la couche SIG d’occupation du sol Corine Land Cover, 

les espaces naturels et semi-naturels sont agrégés en ensembles 

continus. La naturalité des différents types d’occupation du sol est 

alors déterminée.

Au sein de l’aire d’études, la désignation des réservoirs biologiques 

est établie selon la valeur d’un indice qui traduit les potentialités 

écologiques de chaque ensemble continu d’espaces naturels. Cet 

indice, le Potentiel de Réservoir de Biodiversité (PRB), reflète le 

potentiel, pour un ensemble continu d’espaces naturels ou semi-

naturels, de constituer une zone importante pour la biodiversité à 

l’échelle régionale. Il prend en compte :

�� la naturalité de l’occupation du sol de l’ensemble continu 

d’espaces naturels ;

�� sa surface ;

�� sa compacité ;

�� son hétérogénéité ;

�� sa connectivité.

La naturalité traduit le degré d’artificialisation du milieu ou niveau de 

la pression humaine sur le milieu (naturalité élevée = faible pression 

humaine). 

La taille du coeur d’habitat traduit la capacité du milieu à accueillir 

des espèces typiques de ce milieu et sensibles à la fragmentation 

des espaces naturels. Ce paramètre dépend de la forme et de la taille 

des espaces naturels. Plus un espace naturel est grand et compact, 

plus le cœur d’habitat est important.

Le paramètre de compacité (Source Biotope - 2012)

Forme du polygone 
proche du cercle

Coeur d’habitat
développé et fonctionnel

Compacité forte

Forme du polygone 
proche de l’ovale

Coeur d’habitat
restreint

Compacité moyenne

Forme du polygone 
linéaire

Coeur d’habitat
inexistant ou presque

Compacité très faible

Lisière

Coeur d’habitat

Epaisseur de la lisière
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La connectivité permet d’évaluer la proximité d’autres espaces 

naturels appartenant à la même sous trame. La connectivité met en 

évidence les possibilités d’échanges avec d’autres espaces naturels 

proches.

La fragmentation reflète la densité des voies de communications 

et autres espaces fortement artificialisés au sein des espaces 

naturels. Plus un espace naturel est fragmenté, plus ses potentialités 

écologiques et sa fonctionnalité sont dégradées.

L’hétérogénéité traduit la diversité des habitats qui composent un 

espace naturel. Ce paramètre met en évidence les mosaïques de 

milieux naturels et les interfaces entre ces milieux.

Sous-trame des systèmes bocagers  
Calcul de la densité du réseau de haies

Afin de qualifier et de hiérarchiser plus finement les ensembles 

continus d’espaces naturels pour la sous-trame des systèmes 

bocagers, un indice «  densité du réseau de haies  » est calculé. Il 

est considéré qu’un système bocager est d’autant plus favorable à 

l’accueil de la faune typique de cette sous-trame que le maillage des 

haies est important. Grâce à l’outil SIG, chaque ensemble continu 

d’espaces naturels de cette sous-trame fera l’objet d’un calcul en 

ml/ha de cette densité.

Sous-trame des milieux humides – Adaptation de la méthode

La méthode suit les adaptations qui avaient été effectuées dans 

le cadre de l’étude de la TVB Aquitaine. Les limites identifiées sont 

également valables pour le périmètre d’études élargi de la trame 

verte et bleue :

�� la couche Corine Land Cover donne très peu d’information 

en ce qui concerne le caractère humide de l’occupation du 

sol ;

�� les nombreuses couches collectées relatives aux zones 

humides ne sont pas exploitables dans le cadre d’une 

modélisation homogène à l’échelle du périmètre d’études.

En plus de l’analyse de base proposée pour les autres sous-trames, 

les potentialités de réservoirs de biodiversité «  milieux humides  » 

sont évaluées en croisant une sélection plus large des postes 

«  naturels  » d’occupation du sol  identifies dans la couche Corine 

Land Cover, avec une couche hiérarchisant la densité du réseau 

hydrographique calculée à partir de la couche HYDRO de la BD Topo.

L’enjeu des pelouses sèches - Adaptation de la méthode

Les pelouses calcaires constituent un enjeu majeur sur le périmètre 

d’études élargi de la trame verte et bleue, en termes de conservation 

de la biodiversité. Ces habitats naturels ont en effet une valeur 

patrimoniale en tant que milieu typique et particulier des coteaux 

calcaires du val de Garonne et du Périgord, mais aussi en tant que 

milieu d’accueil d’un cortège faunistique et floristique original 

comprenant des espèces rares et menacées.

En revanche, la couche d’occupation du sol Corine Land Cover n’est 

pas assez fine pour identifier de tels milieux, souvent composés 

de parcelles de taille réduite, imbriquées dans une mosaïque de 

milieux semi-ouverts ou même boisés. Les secteurs présentant 

les densités de pelouses sèches les plus importantes ont été 

sélectionnés comme Réservoirs de Biodiversité, en se basant sur 

les données d’inventaire de ces pelouses récoltées lors de la phase 

de consultation/bibliographie. Une méthode cartographique 

«  qualitative  » spécifique est mise en œuvre afin de distinguer ces 

secteurs. Une sélection «  à dire d’expert  » des principales zones 

denses en pelouses sèches est effectuée à partir des données 

suivantes :

�� couche de localisation des pelouses sèches fournie par les 

partenaires techniques (CREN, DREAL…) ;

�� présence de Znieff/ZSC désignés au titre de la présence de 

coteaux calcaires.

Calcul du potentiel de réservoir de biodiversité (PRB)

à l’issue des calculs, chaque indice a fait l’objet d’une cartographie 

présentant les résultats obtenus en cinq classes de valeurs.

Le potentiel de réservoir de biodiversité (PRB) combine les valeurs 

par classe des différents indices décrits précédemment en leur 

affectant un coefficient proportionnel à leur importance dans la 

fonctionnalité écologique du territoire régional, et fonction des 

sous-trames considérées.

�� PRB = Pnaturalité x Naturalité + Psurface-compacité x 

Surface-compacité + Phétérogénéité x Hétérogénéité + 

Pconnectivité x Connectivité ;

�� PRB : Potentiel de Réservoir de Biodiversité ;

�� Pindice : Pondération des indices.

Prise en compte des zonages « patrimoine naturel », 
ajouts à dires d’expert et réservoirs obligatoires

Les zonages du patrimoine naturel

Dans le cadre de la phase d’identification des enjeux de la trame 

verte et bleue l’ensemble des zonages d’inventaires et de protection 

du patrimoine naturel ainsi que les espaces déterminants pour les 

milieux aquatiques et humides sont identifiés et collectés.

Conformément aux critères de cohérence écologique portant 

sur ces zonages et les espaces déterminants pour les milieux 

aquatiques et humides, une partie de ces zonages et espaces sont 

pris en compte pour définir les réservoirs de biodiversité. Ainsi, selon 

leur niveau d’intérêt de protection et leur importance fonctionnelle, 

certains zonages sont intégrés systématiquement ou au cas par cas 

dans les réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue.

Pour chacun des zonages à intégrer dans les réservoirs de 

biodiversité de la trame verte et bleue, l’analyse des habitats 

et espèces ayant éventuellement justifié ce zonage ainsi que 

l’observation de l’occupation du sol permettent d’affecter ce zonage 

à une ou plusieurs des sous-trames distinguées.

Les zonages analysés, sélectionnés et éventuellement intégrés à la 

TVB sont les suivants : Znieff de type I et II, sites Natura 2000 (ZSC, 

ZPS).

Une étape concertation avec les partenaires en régions a permis 

de réaliser cette sélection. L’approche à double échelle éloignée et 

rapprochée fait qu’au final l’ensemble des zonages du patrimoine 

naturel a été intégrée en réservoir de biodiversité, seul le niveau 

d’intérêt « régional » ou « local » diffère selon les choix effectués en 

concertation avec les partenaires.

Les réservoirs de biodiversité « obligatoires »

à cette sélection sont ajoutés les Réservoirs de Biodiversité 

dits «  obligatoires  » pour les TVB régionales, listés dans le guide 

méthodologique des Orientations Nationales :

«  Cœurs de Parcs Nationaux, RNN, RNR, Réserves biologiques en 

forêt publique, APPB, sites classés au titre du patrimoine naturel ».
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Méthode spécifique pour la sous-trame 
« milieux aquatiques stricts »

Avec pour objectif de s’attacher particulièrement aux enjeux relatifs 

à la faune piscicole (cours d’eau), cette sous trame est identifiée 

par agrégation des informations récoltées auprès des organismes 

concernées par les espèces aquatiques (poissons migrateurs 

notamment) et les structures d’aménagement et de protection 

des hydrosystèmes (agence de l’eau, ONEMA, etc). La finalité est 

de matérialiser les milieux aquatiques à enjeux et d’identifier les 

problématiques de conservation, de restauration et de programmes 

d’actions sur les territoires d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées. Elle 

n’est pas le résultat d’une analyse cartographique de l’occupation 

du sol mais fait la synthèse de données issues de documents 

de planification existants tels que le SDAGE Adour Garonne, les 

PLAGEPOMIs Garonne–Dordogne et Adour, les bases de données de 

l’ONEMA, des associations et des EPTBs.

Identification complémentaire des réservoirs de biodiversité 

d’intérêt local au sein du périmètre d’études restreint

Le périmètre d’études «  restreint  » correspond à une bande de 

10 km de large centrée sur le fuseau.

Le travail d’identification des réservoirs de biodiversité est mené 

plus finement, en utilisant les données supplémentaires disponibles 

sur la bande de 10 km, ainsi qu’en adaptant les critères de sélection 

adoptés dans le cadre de l’analyse sur le périmètre d’études élargi :

�� intégration de tous les réservoirs de biodiversité identifiés 

au sein du périmètre d’études élargi et interceptant le 

périmètre d’études restreint ;

�� relance d’un calcul des potentiels de réservoirs de 

biodiversité pour les ensembles continus d’espaces 

naturels au sein de ce périmètre d’études  ; possibilité de 

déclassement de tous les seuils de sélection de l’analyse sur 

le périmètre d’études élargi afin d’obtenir des réservoirs de 

biodiversité supplémentaires ;

�� affinage du tableau de composition des sous-trames avec 

les nouveaux postes d’occupation du sol disponibles sur la 

bande de 3 000 m ; 

�� relance d’un calcul des potentiels de réservoirs de 

biodiversité pour les ensembles continus d’espaces 

naturels au sein de ce périmètre d’études, croisement 

avec les données disponibles sur les habitats, la faune et 

la flore patrimoniale pour intégration des sites à enjeu 

identifiés dans le cadre des inventaires écologiques  ; la 

seule donnée supplémentaire disponible entre 3 000  m 

et 10 000  m est la BD Ortho. Celle-ci est exploitée de 

deux manières afin d’apporter une plus-value à l’analyse 

menée sur le périmètre d’études élargi. Elle permet un 

affinage des postes d’occupation du sol de Corine Land 

Cover par la discrimination par «  photointerprétation  » 

des prairies, incluses au sein des postes regroupant une 

mosaïque de milieux agricoles dans CLC  : «  systèmes 

culturaux et parcellaires complexes  » (2.4.2), «  surfaces 

essentiellement agricoles, interrompues par des espaces 

naturels importants  » (2.4.3). La BD Ortho permet la 

réalisation d’un travail de vérification beaucoup plus précis 

des résultats des modèles utilisé, en effectuant un travail 

de photointerprétation sur un échantillon de secteurs 

examinés à une échelle fine (de l’ordre du 1  :  10  000). Les 

adaptations du modèle qui découlent de cette étape de 

vérification sont ainsi plus pertinentes ; en complément des 

différentes méthodologies exposées précédemment pour 

identifier et délimiter les réservoirs de biodiversité pour la 

sous-trame des milieux humides, une analyse spécifique de 

la fonctionnalité écologique des réseaux de mares et plans 

d’eau est menée, visant à mettre en évidence les réseaux 

fonctionnels de mares à l’échelle du fuseau de 10 km.

Identification des corridors écologiques

Les corridors écologiques du périmètre d’études élargi

Les axes des corridors écologiques du périmètre d’études élargi sont 

définis en exploitant :

�� les corridors déjà identifiés dans le cadre de l’étude TVB 

Aquitaine ;

�� une analyse et une modélisation spécifique des corridors 

écologiques, basée sur l’évaluation de la perméabilité 

des milieux vis-à-vis du déplacement des espèces 

caractéristiques de chaque sous-trame, à partir des 

réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 

présente étude et de l’ensemble des données collectées sur 

les enjeux écologiques du territoire.

Les corridors écologiques du périmètre d’études restreint

Sur la bande de 10 km, deux approches sont menées de front :

�� une analyse et une modélisation spécifique des corridors 

écologiques à partir des réservoirs de biodiversité identifiés 

dans le cadre de la présente étude et de l’ensemble des 

données collectées sur les enjeux écologiques du territoire ;

�� une analyse spécifique basée sur la modélisation des 

déplacements de cinq espèces réelles présentes sur le 

périmètre d’études restreint, à partir de données réelles 

de présence et en exploitant la connaissance fine de 

l’occupation du sol sur le fuseau de 3 000 m.

Principes de la méthode de détermination 
des corridors écologiques

L’un des objectifs fondamentaux de la mise en œuvre des TVB 

est de conserver, de renforcer et/ou de restaurer la connectivité 

entre les principaux ensembles d’espaces naturels continus des 

territoires étudiés. En l’occurrence, il s’agit d’assurer la connectivité 

entre Réservoirs de Biodiversité situés au sein des deux périmètres 

d’études définis au préalable.
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La méthode utilisée pour mettre en évidence les corridors 

écologiques des deux périmètres d’études des projets soumis à 

enquêtes s’appuie sur la théorie mathématique couramment utilisée 

en écologie du paysage du « chemin de moindre coût ».

Cette méthode permet de déterminer, à partir d’une carte des coûts 

de déplacement, le chemin le moins coûteux pour une espèce reliant 

deux réservoirs de biodiversité. Dans ce cadre, la carte des coûts 

de déplacement est représentée par la couche d’occupation du 

sol dans laquelle chaque type d’habitat est affecté d’un coefficient 

de résistance au déplacement. Ce coefficient de résistance est 

proportionnel à la difficulté qu’ont les espèces animales à traverser 

une distance unitaire du milieu en question. Par exemple, pour des 

espèces forestières, des espaces urbanisés ont une résistance ou un 

coût de déplacement unitaire bien supérieur à celui d’un boisement.

Ainsi l’analyse de la perméabilité des milieux vis-à-vis du 

déplacement des espèces caractéristiques de chaque sous-trame 

permet de modéliser les déplacements préférentiels de la faune 

entre les réservoirs de biodiversité identifiés.

Le choix du chemin présentant le plus faible «  coût cumulé  » de 

déplacement entre deux réservoirs de biodiversité intègre la qualité 

des milieux traversés pour le cortège d’espèces visé par la sous-

trame, mais aussi la notion de distance totale à parcourir. Pour le 

tracé de ces chemins, les réservoirs de biodiversité identifiés pour 

chaque sous-trame sont considérés comme les zones sources (= 

zones de départ) des déplacements modélisés.

De façon à mettre en évidence les axes optimaux des corridors 

écologiques potentiels reliant les réservoirs de biodiversité 

identifiés, la perméabilité des milieux au déplacement de groupes 

d’espèces caractéristiques de chaque sous-trame est étudiée.

Les outils d’analyse de «  distance de coût  » du Système 

d’Information Géographique permettent ensuite d’exploiter 

automatiquement ces informations pour modéliser les axes des 

corridors écologiques potentiellement les plus fonctionnels entre 

réservoirs de biodiversité.

Création d’une carte d’occupation du sol enrichie

La couche d’occupation du sol utilisée pour l’étape d’identification 

des réservoirs de biodi est affinée pour l’analyse relative aux 

corridors écologiques. Sont intégrées les couches suivantes :

�� les « Tâches urbaines » issues de la BD Topo ;

�� la couche « zone arborée » de la BD Topo ;

�� les couches « hydro » de la BD Topo ;

�� la couche du réseau RTE.

Les ouvrages de restauration des connexions biologiques (passages 

à faune, tunnel, viaduc…) sont intégrés aux cartes de friction avec un 

coefficient d’une valeur faible, favorisant le passage d’un corridor de 

déplacement.

Les cartes de friction

Compte tenu des caractéristiques écologiques variables qu’ont les 

espèces vis-à-vis du déplacement et de la dispersion, chaque sous-

trame (pour chacun des cortèges d’espèces associés) fait l’objet 

d’une carte de friction adaptée.

L’estimation des coûts moyens de déplacement par sous-trame pour 

chaque type d’habitat résulte d’une discussion entre écologues 

disposant d’une bonne connaissance de terrain de la faune et de 

la flore régionales et d’une connaissance théorique importante en 

écologie.

Ces coûts de déplacement prennent en considération :

�� la capacité de dispersion des espèces caractéristiques de 

chaque sous-trame ;

�� la rugosité des différents milieux constituant l’occupation 

du sol du périmètre d’étude ;

�� les voies de communication et les ouvrages de 

rétablissement des connexions biologiques. Un coefficient 

de résistance au déplacement leur est attribué selon leur 

perméabilité moyenne à la traversée de la faune.

Les occupations du sol et habitats naturels de l’aire d’études sont 

hiérarchisés et classés selon leur perméabilité moyenne. Ce travail 

sur la perméabilité des milieux est réalisé sur la base de propositions 

de Biotope émises compte tenu de sa connaissance du terrain et de 

l’écologie des espèces. Pour faciliter la réflexion lors de cette étape 

de travail, est également établie une liste d’espèces caractéristiques 

de chaque sous-trame.

Classes de perméabilité : (Source Biotope - 2012)

Réactions moyennes vis-à-vis du milieu

Milieu de vie

Milieu attractif

Milieu indifférent ou faiblement attractif

Milieu hostile

Milieu très hostile

Milieu infrachissable

Grande perméabilité/
Faible résistance au déplacement

Faible perméabilité/
Grande résistance au déplacement

Exemple de classe de perméabilité distinguées pour qualifier les différentes occupations au sol

La réflexion menée sur la perméabilité des milieux permet 

d’aboutir à une carte de perméabilité des milieux pour les espèces 

caractéristiques de chaque sous-trame. De façon à optimiser 

les simulations, les cartes de perméabilité éditées intègrent 

un maximum d’informations géographiques disponibles sur 

l’occupation du sol et la fragmentation des milieux. Ainsi, ces cartes 

intègrent notamment les différentes voies de communication 

hiérarchisées, les principaux ouvrages de restauration des 

connexions biologiques.

Cas particulier de la sous-trame aquatique 

La méthode d’analyse de la perméabilité des milieux ne convient pas 

pour l’identification des axes des corridors écologiques potentiels de 

toutes les sous-trames distinguées. Compte tenu de leur spécificité, 

certaines sous-trames nécessitent la mise en œuvre d’une méthode 

particulière. C’est notamment le cas pour la sous-trame des milieux 

aquatiques. Cette sous-trame regroupe généralement l’ensemble 

des cours d’eau et canaux de l’aire d’études. Comme le tracé du 

continuum aquatique est bien connu de l’amont jusque l’aval, il n’est 

pas nécessaire d’étudier la perméabilité des milieux pour cette sous-

trame. De façon générale, les canaux et cours d’eau représentent à la 

fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques.
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L’ensemble des cartes de compilation des données et connaissances 

relatives aux continuités aquatiques permet le travail d’analyse 

de cette sous-trame, en termes de fonctionnalité pour la faune 

piscicole notamment :

�� localisation des réservoirs biologiques du SDAGE ;

�� localisation des axes migrateurs prioritaires du SDAGE ;

�� localisation des milieux en «  très bon état écologique  » du 

SDAGE ;

�� localisation des zones de présence des principales espèces 

de poissons migrateurs patrimoniaux ;

�� localisation des obstacles à l’écoulement.

 

Évaluation de la fonctionnalité des corridors

Deux analyses complémentaires permettent d’évaluer la 

fonctionnalité des corridors potentiels dont les axes ont été 

identifiés pour chaque sous-trame. 

La première analyse consiste à identifier et cartographier les 

principaux obstacles au déplacement de la faune le long de chaque 

corridor potentiel. Pour chaque sous-trame, est réalisée une carte 

de localisation des principaux obstacles et goulots d’étranglement 

s’opposant aux déplacements des espèces le long des axes des 

corridors écologiques potentiels mis en évidence. Ces obstacles 

peuvent éventuellement être hiérarchisés selon deux niveaux de 

fragmentation. Les principaux passages à faune existants, situés sur 

les axes des corridors écologiques, sont également localisés sur ces 

cartes.

Une deuxième analyse consiste à analyser, pour chacune des sous-

trames, l’occupation du sol au sein d’un couloir de 1  km environ, 

tracé de part et d’autre de l’axe des corridors identifiés. En fonction 

des proportions de milieux favorables situés au sein de ce couloir, 

une hiérarchisation de la fonctionnalité des corridors est proposée.

Cette méthodologie a servi au recensement des enjeux, complété 

des inventaires, conduisant à une meilleure connaissance du 

fonctionnement de la dynamique de biodiversité et à l’évitement 

des enjeux dans le respect des fonctionnalités assignées aux projets 

ferroviaires. Cette méthode a aussi permis de concevoir des projets 

compatibles avec les objectifs des SRCE Aquitaine et Midi-Pyrénées.

Exemple de carte des trames verte et bleue (Source Egis)
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Méthode de définition des effets et mesures 

Les points d’effet potentiel appelés «  points de conflits  » avant 

mise en place de mesures pour les composantes de la TVB ont été 

analysés par « secteur de conflits » (un à plusieurs points de conflits 

identifiés concernant une ou plusieurs sous-trames sur un secteur 

donné). Chaque « secteur de conflits » fait l’objet d’une analyse pour 

définir le niveau d’effet et les mesures de suppression, réduction ou 

de compensation. 

Les niveaux d’intensité d’effet identifiés sont les suivants :

�� fort  : pour un réservoir de biodiversité ou un corridor, 

l’intensité de la perturbation est forte lorsqu’elle détruit 

ou altère l’intégrité de cette composante de façon 

significative. À titre d’exemple, la rupture d’un corridor ou la 

fragmentation totale d’un réservoir de biodiversité ;

�� moyen  : pour un réservoir de biodiversité, l’intensité de la 

perturbation est moyenne lorsqu’elle détruit ou altère cette 

composante dans une proportion moindre, sans remettre 

en cause l’intégrité, mais d’une manière susceptible 

d’entraîner une modification limitée de sa fonctionnalité. À 

titre d’exemple, la fragmentation partielle d’un réservoir de 

biodiversité ;

�� faible  : pour un réservoir de biodiversité ou un corridor, 

l’intensité de la perturbation est faible lorsqu’elle altère 

faiblement cette composante sans en remettre en cause 

l’intégrité. À titre d’exemple, le passage du tracé à proximité 

d’un réservoir de biodiversité.

Les réservoirs de biodiversité identifiés sur le périmètre sont 

hiérarchisés en trois catégories illustrant leurs enjeux :

�� catégorie 1 : enjeux régionaux ;

�� catégorie 2 : enjeux départementaux ;

�� catégorie 3 : enjeux locaux.

Le niveau d’effet brut est obtenu en croisant le niveau d’intensité 

d’effet et le niveau d’enjeu écologique (en cohérence avec la 

méthodologie concernant les espèces patrimoniales) :

Niveau d’intensité  
de l’effet

Niveau d’enjeu

Interrégional  
et régional

Départemental Local

Fort Très fort Fort Moyen

Moyen Fort Moyen Faible

Faible Moyen Faible Négligeable
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